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PRODUCTEURS DE CHANVRE : 
'Une réunion aura lieu le vendredi 
il 8 Juillet, à 14 heures, au Mans, an-
cienne caserne Négrier, en vue de la 
constitution d'une Fédération des Pr_o-
'dncîeurs de chanvre. 

POUR NOS VINS BLANCS : M. 
Charles Caffort, député, vient de dé-
poser sur le bureau de la Chambre 
une proposition de loi, à l'effet de 
protéger nos vins blancs, pour la pré-
paration en apéritifs. 

LES PALUDIERS DE L'OUEST, 
considérant le grand danger que 
court notre industrie du sel, les palu-
diers viennent enfin de décider une 
entente et ont jeté les bases d'une 
:« Fédération Salicicole de l'Ouest » 
groupant tous les sauniers du Mor-
bihan, Loire-Inférieure, Vendée et 
Char enie-I nf érieure. 

* * 

DROITS DE DOUANE SUR LES 
PORCS : Les entrées de viandes 
fraîches demeurent importantes. L'Al-
lemagne s'est organisée, dès l'inter-
diction d'entrée en France de ses 
porcs vivants, pour nous envoyer ses 
porcs abattus; à la fin Mai 3.085 
quintaux sont entrés ainsi cl le tnou-

droits de douane étant trop bas. 

Fermeture des Bureaux 

Confédératlou 66nérale des Vignerons du Osntre eî de l'Ouest 

GV 

Nous rappelons que du 1er Mai au 
1"' Octobre, les Bureaux du Syndi-
cat, à Nantes, sont fermés le 

LUNDI MATIN 

APPAREILS DE CURAGE : Rap-
pelons que c'est à La Rochelle, les 
18, 19 et 20 juillet que se tiendra le 
concours d'appareils de curage et de 
faucardement des fossés et canaux, 
sous les auspices des syndicats de 
Marais de la Charente-Inférieure, 
des Deux-Sèvres, de Vendée et des 
Chemins de Fer de l'Etat. 

* * 
TRISTE SAISON ! Les orages con-

tinuent à sévir un peu partout en 
France, occasionnant de graves dom-
mages aux cultures. La région de St-
Nazaire a été également éprouvée ; 
de véritables tornades et torrents 
d'eaux ont bloque des villages et dé-
truits des récoltes. La foudre est tom-
bée en plusieurs endroits. 

UN CURIEUX CONCOURS ? 
:« La Radio Agricole » organise pour 
les agriculteurs un Concours doté de 
15.000 francs, de prix. Il consiste à 
répondre à la question suivante : 

« Quelles sont à votre avis les sept 
inventions modernes les plus utiles 
et les plus agréables pour la vie fa-
miliale à la campagne, et dont, par 
suite, la propagation vous semble le 
plus à encourager ? » Pour avoir le 
règlement complet, écrire à la Radio-
Agricole, 36, rue de Naples, à Paris 
et joindre 1 en timbres-poste. 

riior 

La Confédération générale des Vi-
gnerons du Centre et de l'Ouest a 
examiné, en son Congrès de Beau-
gency, le 28 juin 1930, le nouveau 
projet de loi sur les vins, en instance 
devant le Parlement. Le Congrès a 
tout d'abord formulé les plus expres-
ses réserves sur le principe même 
des mesures proposées, qui sont net-
tement attentatoires au droit de pro-
priété et à la liberté individuelle 
des viticulteurs. 

Toutefois, le Congrès a estimé 
qu'en raison de la crise très grave qui 
menace la viticulture; il est urgent 
de mettre un frein aux plantations 
inconsidérées et à la neclierche des 
trop hauts rendements au détriment 
de la qualité et de ki réputation des 
vins de France. 

Soucieux, d'autre part, de ne pas 
porter atteinte à l'unité nationale, 
comprenant l'embarras du Gouver-
nement en présence des graves objec-
tions formulées par les viticulteurs 
algériens, le Congrès a accepté la 
prise en considération du projet, 
avec les amendements suivants : 

AIITICXE PBEMiiUî. — Taxe sur les 

Pour ne pas pénaliser les rende-
ments exceptionnels obtenus par des 
viticulteurs qui fout une récolte 
abondante sur cinq ou sept, le Con-
grès demande que la taxe prévue ne 
soit pas appliquée, quel que soit le 
rendement, lorsque les rendements 
rudyens des deux années précédentes 
auront été inférieurs à 80 liectos à 
l'hectare. 

Ar.T. 2. — Taxe sur les plantations. 

A la formule des replantations 
« dans la même commune ou les 
communes limitrophes » devrait être 
substituée la condition « que le vi-
gnoble, reconstitué ne soit pas trans-
porté du coteau dans la plaine et 
que la reconstitution soit elFecluée 
eu terrain de fertilité équivalente »> 

AUT. 3. — Déclarations inexactes. 

Les viticulteurs peuvent faire,,de 
très bonne foi, des déclarations 
inexactes, surtout en ce qui cou 
cerne les vins blancs. Dans ces con-
ditions, il faut prévoir une tolérance 
do 10 % pour les vins dont la fer-
mentation n'est pas encore achevée 
dans les délais prescrits pour.la dé-
claration de récolte. 

ART. 5. — Définition légale du vin 

Abrogation de. l'article. 

ART. 7. — Visite des chais des pro-
ducteurs. | 

Abrogation de cette disposition. 

Le-Congrès a rappelé la nécessité 
de réduire les droits de circulation. 

Il a demandé un nouvel aménage-
ment de la taxe unique sur les vins. 

11 a enfin prié le Gouvernement de 
prendre toutes les mesures néces-
saires pour faciliter la réduction de 
l'écart entre le prix du vin à la pro-
duction et le prix du vin à la con-
sommation. 

D'autre part, au .,ujet de l'appli-
caion de la taxe unique sur les vins, 
le Congrès a chargé son bureau 
d'adresser à tous les parlementaires 
du groupe viticole du bassin de la 
Loire, la note suivante : 

» On oblige en effet les détaillants 
à aller déposer dans les huit jours 
l'acquit accompagnant la marchan-
dise, et ce déplacement, à des heures 
déterminées, gêne considérablement 
les commerçants. 

» N'est-il pas possible, à tout le 
moins, de prévoir le paiement de la 
taxe chaque mois ou chaque tri-
mestre, sans aucune démarche des 
redevables. 

» Le maintien des errements 
actuels serait préjudiciable aux ven-
tes directes de la propriété, c'est-à-
dire à la réduction des frais inutiles 
et à l'abaissement si désirable, à 
tous égards, du prix de vente du vin 
aux consommateurs. » 

LES VÂRRONS 
DOIVENT DISPARAITRE 

Tout le monde connaît les hauts 
prix atteints par les dépouilles d'ani-
maux pour leur utilisation en tanne-
rie, à tel point que l'industrie du 
cuir occuperait la sixième place par-

Les perfectionnements de sa tech-
nique laissent, hélas ! subsister une 
double inquiétude : à côté de l'em-
ploi des matières de remplacement, 

.ausetts... 

— Allons, la 
rous d'acheter ! 

— Trop cher: 
— Mais non ! 

l:s-Assurances 
ïausmenter. 

p'ttte mère, dépêchez-

.. dans deiiï joiros avec 
Sociales ç» va encore 

« Dans plusieurs départements du 
Dassin de la Loire, tels que la Loire-
Inférieure, l'Indre-et-Loire, etc..-. les 
viticulteurs se plaignent des entraves 
qu'apporte à la vente directe de 
leurs vins aux débitants une appli-
cation fâcheuse de la taxe unique 
sur les vins. i 

» Pour s'affranchir des formalités 
prévues par la loi, les débitants ont 
tendance à s'adresser aux mar-
chands en gros. 

nine dans les semelles à base de 
caoutchouc (« crêpe », « uskide », 
etc...) et du côté des peaux, dont une 
forte proportion n'offre pas-les qua-
lités requises. Ainsi en est-il de celles 
détériorées par la présence de var-
ions, qui^occasionnent les plus graves 
dégâts. 

Ceux-ci sont dus à une mouche, 
l'Hypoder.me des bovins, dont les 
animaux avalent les œufs qui se 
transforment ensuite dans leurs corps 
en larves, cheminant jusque sous la 
peau, sur le dos généralement, où 
l'on voit apparaître des boursou 
fibres, puis une plaie avec bourrelet 
cicatriciel, formant enfin des perfo-
rations très nettes. 

On arrive cependant à limiter leurs 
ravages en extrayant ces parasites 
avant la date normale de leur sortie, 
grâce à un procédé devenu mainte-
nant tout à fait classique, qui con-
siste à appliquer simplement une mv 
iiime quantité de pommade au para-
dichlorobenzène, ayant la propriété 
de provoquer le rejet rapide de la 
larve. 

Ce produit est fourni à des condi-
tions exceptionnelles de bon marché, 
par les soins de la Confédération 
Laitière, 1, rue Bellecour, qui contri-
bue à sa vulgarisation dans le Sud-
Est, avec l'appui précieux du Syn-
dicat Général des Cuirs et Peaux de 
France, et s'est efforcée d'améliorer 
l'efficacité de la formule initiale de 
M. le professeur Drouin, en collabo-
ration avec son auteur. 

Elle estime d'autant plus devoir 
continuer la campagne commencée, 
que celle-ci intéresse non seulement 
les agriculteurs comme propriétaires 
et vendeurs de bétail, mais encore 
comme producteurs de lait : c'est 
qu'en effet, ces parasites affectent 
aussi de façon très sensible le ren-
dement des vaches laitières par suite 
de la souffrance incessante quelles 
ont à en supporter. 

Au Danemark, une loi, volée à la 
requête des Coopératives beurrières, 
rend le dévarronnage obligatoire. 

11 faudrait, en effet, se débarrasser 
complètement de ce fléau qui, comme 
les mauvaises herbes, cause au culti-
vateur beaucoup plus de pertes qu'il 
ne le suppose. Si le remède préconisé 
plus haut était peu à peu généralisé 
ce serait facile, car les larves expul-
sées par ce procédé ne peuvent pas 
continuer leur évolution ni, par con-
séquent, donner naissance à de nou-
veaux insectes pour la propagation. 

Vous avez dû voir 
y a quèque temps 
dans le Bulletin, que 
« la Radio-Agricole » 
ouvrait une enquête 
sur le cinéma au vil-
lage : 

« Comment doit 
être construite une 
salle de fêtes ru-
rale ? 

« Organisation des séances : gra-
tuite, payante (combien), exclusive-
ment agricole, jour, heure ? 

« Comment les programmes doivent 
être composés (longueur, partie docu-
mestaire, récréative, dramatique, co-
mique, etc..) ? » 

Vlà ben des questions à répondre 
et comme de juste tout l'inonde ne 
sera pas du même avis. On m'a déjà 
demandé ce que j'en pensais, comme 
si le père Jeannot étions quèque 
chose dans le cinéma ! J'suis ni pho-
tougénique pour tourner un film, ni 
metteur en scène, ni spicker, ni direc-
teur de spectacle — malheureuse-
ment pour moi — alors comment don-
ner un avis, quand on est point de la 
partie ? 

C'est vrai que c'est nous qui faisons 
le public ; on appelle ça, à Panamc, 
les « cochons de payant? », et à ce 
titre on a tout, d'mêmc bon dïîrit de 

D'abord, par chez nous, en général, 
y a des salles où qu'on peut faire du 
cinéma. Y en a même qui sont chiques 
tout plein, avec des ampoules élec-
triques de couleur, des coulisses, une 
boîte à souffleur, puisqu'on y fait du 
théâtre les jours de grandes fêtes. 
Seulement l'hiver on connaît point le 
chauffage central, alors quand le p'tit 
vent du nord se met à souffler et qui 
y a des carreaux en papier, ça faisons 
putôt frisquet — hein, les gars ? Et 
pis souvent ça manque de buffet pen-
dant l'entracte... mais ça, c'est un 
à côté, pour ceusses qui l'ont en pente! 

Séances gratuites ou payantes ? — 
<''onimeni oser demander une chose 
pareille ! C'est toujours préférable 
d'entrer à l'œil, putôt que de débour-
ser trois ou quatre francs. Vous me 
direz qu'on peut point nous faire du 
ciné pour nos beaux yeux, que dans 
ces conditions on nous fera jamais 
passer des films à la mode, avec des 
Lili Piquefort, Douglas Ferbank, Ra-
mona Livarot, Greta Garbo, Double-
patte et Patachon, tous les « as », les 
étoilës filantes de l'écran. Ça c'est 
vrai ; pour voir ces binettes-là fautt 
y mettre le prix. C'est comme pour 
faire le cinéma parlant, dans nos cam-
pagnes, on est point prêt d'écouter ça, 
faut des installations qui coûtent trop 
cher. 

Mais peut-on point se distraire et 
s'instruire avec d'autres films ? A 
mon avis, y a pas besoin que ce soyc 
trop long, surtout pour les soirées, 
car, quand on a ben turbiné toute la 
journée et qui faut se lever bonne 
heure le matin, on a malgré tout les 
yeux qui se ferment. Comme de juste 
on aime les films documentaires, 
qu'instruisent un peu, les actualités, 
les choses qui dilatent la rate et 
queques fois aussi les comédies avec 
du sentiment — ça dépend des goûts 
et de l'âge des spectateurs ! 

Ce qui serait drôle, ça serait dé 
voir tourniquer un scénario par chez 
nous, avec des figures de connaissan-
ces. On verrait le père Machin ren-
trant ses foins avec ses gosses ; le 
grand Chariot piquant ses choux ; la 
tante Fanny en train de mijoter une 
p'titc recette dans sa « cuistanec » ; 
le père Chose dans ses vignes, rechii 
gnant pour payer à boire à ses sulfa-
teurs : c'est lui qu'en ferait une bq-
bine de se reconnaître ! et j'vous 
assure que ces films-là auraient du 
succès, surtout par les soirées d'hi-
ver... car pour le moment on fait ci- , 
néma dans les champs ! 

i - MAITRE JEANNOT. 

LES ASSURANCES SOCIALE 
——** ■■ ' ■ , ,, ,„ ... 

rentiers esuira 
Nous manquerions à notre devoir 

d'informateur et à notre rôle de dé-
fenseur des intérêts agricoles, si nous 
ne revenions encore sur cette épi-
neuse question des Assurances So-
ciales — et nous en reparlerons cha-
que fois qu'il le sera nécessaire — 
afin que tous nos adhérents puissent 
suivre, de près, le fonctionnement et 
les conséquences de cette loi dans 
nos campagnes. j 

Etions-nous réellement trop pes-
simiste, lorsque nous affirmions, le 
28 juin dernier, que le nombre des 
salariés agricoles, déclarés aux As-
surances Sociales, était très infime 
dans notre région Ouest ? 

Les très nombreux journaux agri-
coles et Bulletins de Syndicats, de 
toutes les régions de France, que 
nous recevons, nous apportent les 
mêmes échos, nous montrent la mê-
me indifférence, la même inertie, 
voire l'hostilité complète des culti-
vateurs de certaines provinces, à 
l'égard de cette loi. Du Nord au Mi-
di et de l'Est à l'Ouest," en passant 
par le Centre, nous assistons au mê-
me état d'esprit, reflet de cette vieille 

ciale, comme certains osent le pré-
tendre, mais au contraire clairvoyan-
te, économe, parfaitement consciente 
du réel. -

Pourquoi, dans ces conditions, tous 
les agriculteurs, qui constituent la 
majorité de la population française 
ne se sont-ils pas ligués pour deman-
der l'abrogation de la loi ?.. Nous 
l'écrirons peut-être un jour... 

En attendant, comme premières 
conséquences, nous voyons dans les 
journaux, aux Faits divers, des grè-
ves motivées par les Assurances So-
ciales. En voici les prémices !ï -

:« Les "employés de la voirie de 
Lille se sont mis en grève réclamant 
une augmentation de salaire pro-
portionnée à la cotisation qu'ils doi-
vent payer pour les assurances so-
ciales. 

Les charbonniers lillois ont égale-
ment cessé le travail pour obtenir 
un relèvement de salaire correspon-
dant à la charge que leur crée la loi 
des assurances sociales. 

Par contre, les métallurgistes de 
Lille qui, eux aussi, avaient réclamé 
une augmentation de salaire pour le 
même motif, ont obtenu non pas une 

augmentation, mais une indemnité 
compensatrice de leur versement aux 
assurances sociales. » 

A Limoges, à Dunkerque, à Mar-
seille et ailleurs, il y a eu de violen-
tes manifestations d'ouvriers com-
munistes contre l'application de la 
loi. Chacun veut bien bénéficier de 
garanties nouvelles, mais personne 
ne veut payer ! Il en est de même 
dans les campagnes et nul ne peut 
s'en étonner. i 

< Alors ? Alors, ce sont les 
employeurs qui! paieront ! Il leiir 
faudra récupérer ces nouvelles char-
charges, en vendant plus cher leurs 
matières fabriquées, ou leurs mar-
chandises. Les cultivateurs ne pour-
ront en faire autant, ils en souffri-
ront; la crise agricole s'accentuera. 

Nous le répétons pour la vingtiè-
me fois, les événements venant mal-
heureusement confirmer nos appré-
hensions ! 

Que dire des premiers résultats 
du fonctionnement de cette loi, ré-
sultats financiers, puisqu'aucun as-
sujetti n'a pu, pour encore, bénéfi-
cier, d'.un. centime..d'al-Jotuitinn, ?..N^ 
nouveaux », nous donne quelques 
détails savoureux, sur les premiers 
frais de gestion des Assurances So-
ciales lî ils sont très significatifs, 
comme vous pouvez en juger 

'<rOn a déjà dépensé, avant que 
rien ne fonctionne, 60 millions pour 
les bâtiments, 10 millions de poutres 
de fer, dont on ne sait que faire, 30 
millions de machines à calculer,' etc., 
etc. Et une dizaine d'autres millions 
à on ne sait quoi» | 

Ajoutons, pour commencer, car 
cela n'est qu'un tout petit commen-
cement, cette addition toute récente ': 

Budget complémentaire pour l'e-
xercice 1930-1931, au titre des assu-
rances sociales 

Traitement du personnel de la di-
rection générale des assurances so-
ciales, 3.051.401' francs, indemnités 
et allocations diverses du personnel 
de la direction générale, 67.710 fr.; 
indemnités de résidence, 1.528.800 
francs ; attribution au personnel des 
allocations pour charges de familles, 
581.600 francs; frais de missions et 
de tournées, 1.043.335 francs ; dé-
penses de matériel, frais d'impres-
sion et dépenses diverses, 3.112.500 

francs ; dépenses en npin-U'oett'/res. 
et matériel relatives SUA opérations 
d'immatriculation de la loi du 5 
avril 1928, 3.616.634; fonctionne-
ment des commissions prévues par 
la loi du 5 avril 1928, 759.000 fr. 
traitement du personnel des servi-
ces départementaux, 10.467.679 fr.; 
indemnités fixes et allocations diver-
ses du personnel des services dé-
partemntaux, 218.667 francs; dépen-
ses de matériel et d'entretien, frais 
d'impression, dépenses diverses des 
services départementaux, 7.014.525 
francs; indemnités et remises aux 
agents de diverses administrations 
participant au fonctionnement de la 
loi sur les Assurances Sociales, mé-
moire; matériel nécessaire au fonc-
tionnement des Assurances Sociales, 
30.100.0QQ francs, y» 

-—■ Pendant combien de temps faut-
il avoir cotisé pour pouvoir bénéfi-
cier des différentes prestations ? 

1° Trois mois pour l'assurance 
maladie et maternité ; 

3° Deux pour rassurance invali-
dité ; 

4° Cinq ans pour l'assurance vieil-, 
lesse. 

Nous indiquons ces délais, fixés 
par la loi, certains assujettis obli-
gatoires étant déjà venus réclamer 
des prestations pour maternité, avant 
d'avoir versé un centime de cotisa-
tion, ; n . ■ _ j ^ , 

-—- Devons-nous, ou ne devons-
nous pas déclarer nos salariés agri-
coles .* 

Telle est la question que l'on 
nous pose maintes et maintes fois 
chaque jour ! Il ne s'agit plus d'un 
simple conseil amical de notre part, 
ni de notre opinion personnelle, 
quant à la réussite, aux conséquen-
ces fâcheuses de cette loi, pour 
l'agriculture d'abord et pour tout le 
monde ensuite. II est nécessaire que; 
chaque employeur prenne une déci-
sion, envisage ses responsabilités.: 
Nous les avons éclairés suffisam-
ment. 

Un fait est certain : après le 1er; 
octobre prochain, si un salarié agri* 
cole, ou autre, tombe malade et qu'il 
n'est pas immatriculé aux Assurant* 

AU CONCOURS SPÉCIAL, DE PARTHENAY 

(La V/e Laitière.) 

EN SUPPLÉMENT. 
DANS CE NUMÉRO : UNE CARTE 

COLORIÉE SUR LE DORYPHORE. Le Champion de la Race Parthenaise 



ces Sociales, ce salarié pourra se 
retourner contre son employeur et 
exiger de lui le paiement des frais 
de médecins, des médicaments et des 
indemnités journalières. 

La loi lui donnera raison et l'em-
ployeur encourrera de plus une 
amende. 

Sommes-nous réellement sous un 
régime de Liberté (avec un grand 
L?) 

R. FAIVRE. QUELQUES RECETTES 

Assurances facultatives 
Le Ministre du Travail vient de 

faire paraître à 1' « Officiel » un 
arrêté déterminant pour les Assurés 
facultatifs les démarches à suivre et 
les conditions d'admission. 

Des demandes d'immatriculations 
itle couleur verte seront adressées 
incessamment dans les .mairies. Pour 
les remplir l'assuré devra indiquer 
outre sou nom, prénom, domicile, 
profession, date et lieu de naissance, 
s'il est cultivateur, fermier ou mé-
tayer, les renseignements suivants : 

Son revenu annuel. 
Le nombre d'hectares cultivés en : 

Terres labourables, prairies, vignes, 
vergers et jardins d'agrément, cultu-
res inaiftiçbèrèS et d'ornement, pé-
pinières, bois, terres non cultivées. 
Si le revenu de l'intéressé est supé-
rieur à 15.000 francs, indiquer le 
nombre des enfants de moins de 
16 ans non -salariés à la charge du 
soussigné. 

Enfin, désigner les risques pour 
Iesquels le soussigné demande à 
être admis à l'Assurance facultative : 
maladie, maternité, décès, vieillesse 
et invalidité. 

Faire certifier exacte la déclaration 
par le maire de la commune ou le 
commissaire de police. 

f. — Bénéficiaires de l'assurance 
facultative. — Peuvent être admis à 
l'assurance facultative : 

1" Les fermiers, cultivateurs et mé-
tayers, ces derniers lorsqu'ils ne sont 
pas assujettis à l'assurance obliga-
toire ; 

2" Les petits patrons, petits com-
merçants, les travailleurs intellec-
tuels non salariés et, d'une manière 
générale, tous ceux qui, n'étant pas 
salariés, vivent du produit de leur 
travail ; 

3° Les salariés assurés obligatoires 
dont la rémunération vient à dépas-
ser les chiffres limite de l'assurance 
obligatoire ; 

4'1 Les femmes non salariées des 
— M, - » . . ~ - — ~ — ^«at^i^. 

IL — Conditions à remplir pour être 
admis au bénéfice de l'assu-
rance facultative. 

1' Nationalité. — Il faut être Fran-
çais. 

2° Age. — Il faut avoir moins de 
spixante ans. Toutefois, les intéres-
sés âgés, au moment de l'application 
de la loi, de soixante à soixante-cinq 
ans, peuvent se faire inscrire à l'as-
surance facultative pour le risque 
vieillesse, avec une durée minimum 
de cinq ans de versements. 

3° — Revenu annuel : 

à) Maximum du revenu annuel. — 
Le produit annuel du travail de l'in-
téressé né doit pas dépasser 15.000 fr. 
(ou 18.000 fr. dans les villes de plus 
de 200.000 habitants ou les circons-
criptions industrielles assimilées par 
décret). 

Pour les assurés qui ont des char-
ges de famille, le chiffre limite est 
augmenté de 2.000 fr. s'ils ont un 
enfant à leur charge, de «1.000 fr. s'ils 
ont deux enfants à leur charge ; il 
est porté à 25.000 fr. dans tous les 
cas, s'ils ont trois enfants ou davan-
tage. 

Pour les assurés provenant de l'as-
surance obligatoire, les chiffres limite 
ci-dessus sont augmentés de 2.000 fr. 

b) Détermination du revenu anime!. 
— En règle générale, le revenu an-
nuel est déterminé d'après les évalua-
tions qui servent de base à l'impôt 
sur le revenu. En cas de non assujet-
tissement audit impôt, le revenu an-
nuel est déterminé d'après les décla-
rations de l'intéressé ; 

Exceptionnellement, pour les fer-
miers, métayers et cultivateurs, le re-
venu annuel est déterminé forfailai-
remènt d'après les chiffres fixés par 
arrêté préfectoral concernant la na-
ture des hectares cultivés. 

III. — Risques couverts. — L'inté-
ressé peut se couvrir soit contre tous 

*les risques prévus par l'article 1" de 
la loi sur les assurances sociales, soit 
seulement contre un ou plusieurs 
d'entre eux. Toutefois, il ne peut s'as-
surer contre l'invalidité qu'en s'assu-
rant également contre la vieillesse. 

Dans la formule réglementaire qu'il 
doit remplir, l'intéressé indique en 
face des risques contre lesquels il 
désire se garantir, la caisse à laquelle 
il demande à être affilié. Il rayé les 
risques coatre lesquels il ne veuS p« 
être couvert. 

IV. — Procédure d'admission. — 
L'intéressé doit remplir la formula 
réglementaire de demande d'admis-
sion dans l'assurance facultative. 

Cette demande est adressée au i*?r-
vice départemental ou interdéparte-
mental du département de la rési-
dence de l'intéressé, soit directement 

Mayonnaise de tomates. •— Huit 
tomates moyennes, sel, poivre, une 
poignée de câpres, mayonnaise. 

Coupez les tomates en deux et re-
tirez-en les graines. Disposez-en une 
couche dans' un plat creux, saupou-
drez de sel, de poivre, mettez-y une 
poignée de câpres. Remettez une 
nouvelle couche avec câpres et assai-
sonnement. 

Préparez une mayonnaise épaisse 
bien relevée et couvrez le tout. 

Tomates farcies aux œufs et à la 
viande. — Lavez les tomates, essuyez-
les, coupez-les en tranches, en enle-
vant le haut d'abord, puis laissez-les 
égoutter. Après avoir vidé l'intérieur 
des fruits, remplissez à moitié de 
reste de viande hachée. Préparez 
une sauce au beurre épaisse à la-
qflrjlé Y§U§ aiouterea le jus d'un ci-
tron et du fromage râpé, ainsi que f 
quelques petits dés d'œufs durs, 
après avoir laissé reposer, on en rem-
plit les tomates. Alors vous placerez 
celles-ci dans un plat allant au four, 
et après avoir mis les couvercles, 
c'est-à-dire la partie supérieure de 
chaque tomate sur les fruits, vous 
garnirez d'un petit bout de beurre 
et vous ferez gratiner pendant 20 à 
30 minutes au four-

Haricots verts à l'anglaise. — Choi-
sir de préférence des haricots très 
fins, les éplucher et les laver à l'eau 
fraîche. 

Ensuite faire bouillir de l'eau dans 
Un récipient, la saler légèrement. 
Lorsque l'eau bout, y jeter les hari-
cots et les laisser cuire 20 minutes. 
Ensuite, égoutter les haricots, les 
mettre dans un légumier chaud, ajou-
ter quelques morceaux de beurre et 
servir aussitôt. 

Haricots verts à la crème. — Faire 
cuire les haricots comme je vous 
l'ai indiqué précédemment, et les 
préparer comme les haricots verts à 
l'anglaise, et en plus du beurre, 
ajouter quelques cuillerées de crème 
fraiche. 

Haricots verts à la poulette. >— 
morceau de beurre frais, "une petite 
cuillerée de farine ; faites fondre à 
blanc et ajoutez progressivement un 
ou deux verres de lait, suivant la 
quantité de sauce que vous désirez, 
versez d'ans cette sauce les haricots 
cuits à l'eau et assaisonnez de sel, 
poivre, et si vous aimez, un peu de 
muscade et du persil haché au mo-
ment de servir, aioulez une liaison 
à l'œuf. 

Potages aux asperges et au ri:. — 
A cet effet, l'on pourra se servir d'as-
perges moins belles, c'est-à-dire 
minces. Les peler, les couper en pe-
tits morceaux de deux centimètres 
de longueur, les mettre sur le feu 
avec six cuillerées à soupe de riz 
lavé dans un demi-litre d'eau, y ajou-
ter un petit morceau de beurre et 
un peu de sel, puis faire cuire pen-
dant trois quarts d'heure. En ver-
sant dans une soupière, y mélanger 
en remuant un jaune d'œuf. Saupou-
drez de persil. 

par celui-ci, soit par l'intermédiaire 
de l'une des caisses dont il a fait 
choix.' 

V. — Pièces à joindre à la demande. 
— L'intéressé doit produire à l'appui 
de sa demande les pièces suivantes : 

1° Un extrait de naissance sur pa-
pier libre ; 

2° Une attestation médicale décla-
rant que l'assuré n'est atteint d'au-
cune maladie aiguë ou chronique, ni 
d'aucune invalidité totale ou partielle 
susceptible d'élever notablement sa 
morbidité (sont dispensés de pro-
duire cette pièce : a) les assurés qui 
proviennent directement des assurés 
obligatoires ; b) pour l'assurance-
vicillesse, les assurés facultatifs des 
retraites ouvrières et paysannes ins-
crits depuis plus d'un an et à jour 
de leurs versements à la date de la 
promulgation de la loi). 

L'attestation doit mentionner l'ac-
ceptation de la caisse d'assurance-
maladie ou d'assuran'ee-invalidité â 
laquelle l'intéressé désire s'affilier ; 

3" Un extrait du rôle de l'impôt gé-
néral sur le revenu ou un certificat 
de non-imposition (sont dispensés clc 
cette pièce les fermiers, métayers et 
cultivateurs). 

VI. — Changements survenant dans 
la situation de l'assuré postérieure-
ment à son immatriculation. — Les 
assurés facultatifs sont tenus de faire 

j connaître au service départemental 
ou interdépartemental, en fournissant 
toutes les justifications utiles,, les 
changements survenus dans leur si-
tuation, 8près leur immatriculation 
et qui sont de nature à les exclure 
du droit à l'assurance facultative. 

"Asperges au gratin. — Prendre des 
asperges bien tendres, les couper en 
morceaux de la longueur d'un doigt, 
après les avoir pelées. Les faire blan-
chir pendant dix minutes dans l'eau 
salée légèrement ; les faire égoutter 
sur un tamis et les arroser légère-
ment d'eau froide. Prendre deux à 
trois cuillerées de farine que l'on 
délaie dans un peu de lait ou de-
crème douce, y ajouter un quart de 
litre d'eau d'asperge, piacer sur le 
feu jusqu'à ce que la sauce com-
mence à mijoter, y ajouter 40 gr. de 
beurre. Mettez les bouts d'asperges 
dans un plat enduit de beurre, y ver-
ser la sauce, saupoudrer de gruyère 
râpé ou de chapelure, garnir de quel-
ques petits bouts de beurre, laisser 
gratiner au four un quart d'heure. 
Si l'on veut on peut ajouter un pu 
deux jaunes d'œufs à la sauce, 

Eestes d'èpinards sauce de toma-
tes en soufflé. — Mélanger avec des 
restes d'èpinards un petit pain trem-
pé dans du lait. Enduire environ 
cinq crêpes d'èpinards, les rouler 
et les couper en portions (quatre à 
six selon la grandeur). Prendre un 
nombre égal de crêpes que l'on en-
duit de sauce aux tomates et les pré-
parer comme les précédentes. Placer 
ces rouleaux dans un plat enduit de 
beurre, en alternant ; verser par des-
sus tout une sauce aux tomates ou 
au beurre, à laquelle on aura mé-
langé du jaune d'œuf, le' blanc en 
neige. Garnir encore copieusement de 
petits bouts de beurre et faire cuire 
au four dix minute* 

Servir avec de la salade bien assai-
sonnée à laquelle on aura ajouté 
quelques rondelles très fines de radis 
pour la rendre plus piquante. 

Veau Fanchette. — Une livre et 
demie de veau, huile, sel, poivre, 
mie de pain, lard, échalote, persil, 
deux jaunes d'œufs, un œuf entier, 
une bonne cuillerée de beurre. 

Mettez votre veau, le matin pour 
le soir, ou la veille pour le lende-
main, à mariner dans l'huile, salez 
eh"qii!nîQecp~Silfflsantè" de " façonna 
faire une bonne couche sur le veau. 
Faites un hachis de lard, d'un peu 
d'échalote et de persil, faites-en une 
pâte avec la mie de pain et travail-
ler ce hachis avec deux jaunes 
d'œufs et un œuf entier, de façon 
que votre farce soit assez consis-
tante. 

Mettez dans une casserole une 
forte cuillerée de beurre. Quand il 
est bouillant, déposez-y le veau re-
couvert de la couche de farce, dorez 
pendant dix minutes, puis mettez sur 
feu doux (feu dessus, feu dessous) 
et laissez mijoter doucement. 

Gâteau Moka. — Biscuit, 250 gram-
mes de sucre, six jaunes d'œiifs, un 
quart de verre de café, deux verres 
de lait, de lait non écrémé, 250 gram-
mes de beurre, un peu d'essence de 
café. 

Préparez un biscuit de Savoie que 
vous faites cuire dans un plat rond, 
et, après cuisson, laissez-le refroidir. 
D'autre part, travaillez dans une 
terrine 250 grammes de sucre avec 
six jaunes d'œufs, puis ajoutez 
à peu un quart de verre de café et 
deux verres de lait non écrémé. 
Faites lier cette crème sur feu mo-
déré, écuiner et veillez à ce qu'elle 
ne bouille pas. Retirez alors la crème 
du feu, laissez-la refroidir, remuez-la 
de temps en temps ; incorporez-lui 
250 grammes de bon beurre frais 
divisé en petits fragments et ajoutez 
encore un peu d'essence de café. 
Partager en deux votre biscuit dans 
le sens de l'épaisseur, garnissez-le 
de crème Moka, reconstituez le bis-
cuit, masquez-le de cette crème, puis 
à l'aide d'une poche munie d'une 
douille à cinq branches, décorez-le 
d'une belle rose dans le milieu. 

TANTE FANNY. 

»o]ta-i:o.e^ AsrFicole 
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LES VACANCES 

iouh.ns 
Pour mouture et con-

cassage. Montés sur 
roulements à billes. 
Actionnés à bras, peu-
vent produire 50 à 70 
litres de mouture à 
l'heure. Le' carter se 
démonte instantané-
ment pour le nettoyage 
et la vis'to des meu-
les. Un écrou permet 
de régler la finesse de 
la mouture. Avec meu-
et volant pour marche 

375 fr. Remise aux 

les de 172 
à bras : 

Prix départ 
adhérents. 

Autres modèles de moulins et con-
casseurs pour marche au moteur, sur 
demande-

GROS MODELES, pour marche au 
nidtéur, feules horizontales en agglo-
méré spécial, pour toutes céréale». 

Débit 50 à 70 kg à l'heure 750 fr. 
— 100 à 125 r-, 1.325 fr. 
^ 125 à 150 r-, 1.620 fr. 
— 150 à 200 r- 1.980 fr. 
— 200 à 25C — 2.000 fr. 
Remise à nos adhérents. 

Appareils combinés ; APLATIS-
SEURS-MOULINS. 

Aplatissage 200 à 300 kgr... 1.550 fr. 
•— 350 à 400 — ... 1.800 fr. 
r- 450 à G00 2.000 fr. 

Ces appareils comprennent deux 
instruments en un seul et servent 
indifféremment à l'aplatissage, ou à 
la mouture-

i 
• Pour Aplatisseûrs seuls, ou Concas-
seurs, nous consulter. 

MOULINS « CONCASS ». Traite-
ment progressif des grains concassés 
et broyés en un seul passage. Peut 
remplacer un concasseur, un broyeur 
et un aplatisscur. 

Pour marche au moteur, force 
2 C.V. % : 1.780 fr. 

Départ. Remise à nos adhérents. 

f rieurs a Grains 
Nous conseillons à nos sections et 

à nos adhérents l'emploi de trieurs 
à grains, indispensables pour prépa-
rer et obtenir de belles semences. Les 
semences triées augmentent d'un 
tiers le rendement des récoltes.' Voi-
ci les principaux types que nous pou-
vons livrer, de fabrication irrépro-
chable : 

I. POUR SYNDICATS, 
GROUPEMENTS 

OU GROSSES EXPLOITATIONS 

Tambours alvéolés coniques, à 
double effet, en deux parties. Se font 
à un seul diviseur (pour semence de 
blé) G résultats ; ou à deux diviseurs 
(pour toutes céréales) 8 résultats. 

Rendement heure- 1 Diviseur 2 Diviseurs 

3 à 4 III 2.020 fr. 2,175 fr. 
5 Hl 2.245 » 2.400 » 
6 Hl 2.470 » 2.G25 » 

Réduction de 50 francs pour ces 
trieurs en une seule partie, 

II. TRIEURS D'IMPORTANCE 
MOYENNE 

Tambours alvéolés cylindriques, 
sans reprise, en deux parties. Se font 
à un et deux diviseurs, comme ci-
dessus : 

Rendement heure 1 Diviseur - Diviseurs 

3 Hl. % 1.700 fr. 1,850 fr. 
4 Hl 2,100 » 2.250 » 
G à 7 Hl 3.400 » 3.000 » 

III. TRIEURS POUR PETITE 
CULTURE 

Tambours alvéolés cylindriques, 
sans reprise, en une seule partie : 

Rendement heure 1 Diviseur 2 Diviseurs 

1 Hl. y3 1.000 fr. 1.150 fr. 
2 Hl 1.300 » 1.450 » 
3 Hl 1.550 » 1.700 » 
4 à 4 % Hl... 1.900 » 2.150 » 

Tous autres modèles et catalogues 
sur demande. Ces prix s'entendent 
départ et remise à nos adhérents. 

Tonnes à Eau 

Tous modèles. — Nous consulter. 

Hache-Faille 
Montés avec bouche mobile. Vis 

sans fin double, permettant de cou-
wr à deux longueurs. Prix départ. 
Grand volant lm2Û 155 lui. 550 fr. 
Moyen — lm 125 — 450 fr. 
Petit ■- 0m85 100 — 380 fr. 

Prix départ usine, — Remise à nos 
adhérents. 

ou à purin ; voie normale ; crochets 
d'attelage au bout des limons. En tôle 
d'acier de 3 "'/'", fonds emboutis, ro-
binet droit ou coudé, au choix. Roues 
fer de 1 m. 20 à double bandage. 
Construction irréprochable. 

Prix du Tonneau 
sans pompo 

Contenance 
en litres Peint Gnlv;uiisô 

1 
2 
3 
4 

500 
600 
800 

1.000 

1.350 fr. 
1.400 — 
1.G00 — 
1.675 — 

1.475 fr. 
1.550 — 
1.775 — 
1.875 — 

Remise à nos adhérents. Port rem-
boursé sur facture. 

Autre modèle sur demande. 

Avec pompe « Simples », 3.000 litres 
à l'heure, sans clapets, corps en cui-
vre, regard pour visite instantanée, 
2 m. 50 tuyau caoutchouc et 1 m. 50 
tube d'aspiration avec crépine : 
GGO fr. en supplément. Ou pompe 
« Rhône » en tôle galvanisée : 431) fr. 
en supplément. 

Batteuses 
En travers, à double nettoyage : 

32 C. — Débit 40/60 h 8.000 fr, 
30 B. — Débit 50/70 h...., 8.500 ». 
30 A. — Débit 00/90 h 9.900 », 
32 A. — Débit 80/120 h... 12.G00 »! 
Gd Travail, déb. 120/150 li. 18.000 »,' 

En bout, à double nettoyage : 
47 A. — Débit 40/50 h 5.750 fr. 
48 A. bis. — Débit GO/80 h. 8.900 ». 
49 A. bis. — Déb. 70/100 h. 10.100 » 
90 N. — Débit 90/120 h.... 16.000 »; 
Cassan 120, déb. 150/200 h. 24.700 »] 

Sur tous ces types de batteuses 
peuvent se monter : un engreneur, 
un élévateur de paille, un expuïseur 
de menues pailles. Solidité, fonction-, 
nement garanti. Nous consulter. 

BOTTELEUSES : à un noucur a 
droite fixe : 3.400 fr, Sur roues 
3.900 fr. 

Conditions pour nos adhérents. 

Tarares 
TARARES CRIBLEUES munis de 

cinq grilles et deux cribles ; modèles 
sérieux se faisant' avec ferrure à 
droite, ferrure à gauche, ou ferrure 
d'angle, au choix : 

8 à 
12 à 
20 à 
25 à 
30 à 
35 à 
40 à 

Débit 
12 hectolitres 
1G — 
25 —. 
30 r-\ 

35 . j 
40 
45 U 

Largeur 
0mG5 
0n70 
0m82 
0'°8G 
0n,90 
1-
lm10 

Prix 
275 fr, 
300 >: 
345 s 
370 s 
395 s 
425 >. 
450 5 

Les Rétro-Fcrce 
Nouveaux instruments agricoles 

permettant d'effeciuçï g bras, rapi-
dement et sans fatigue, toutes IeS" 
opérations culturales (binages, sar^ 
clâges, buttages, petits labours, etc.,), 
Instruments ayant obtenu de nom-
breuses récompenses. Indispensables 
pour petite et grande culture, jardi-
niers, maraîchers, pépiniéristes et vi-
gnerons. 

La composition des pièces varia 
suivant le goure de travaux à exé-
cuter. 

s prix S"euiiuuueirt iiunco couve a 
gares. 

Remise à nos Adhérents. 

Modèles Ensacheurs-Cribleurs sur 
demande. 

PRIX DES APPAREILS COMPLETS 
Peur betteraves et plantes sarclées 

en grande culture 311 »», 
Pour vignerons /; pépinié-

ristes 343 J>» 

Pour maraîchers ou amateurs 475 y* 
Pour grande culture maraî-

chère 081 S% 
Prix départ lieu de fabrication 
Nous consulter pour conditions et 

autres combinaisons de ces appareils. 
Modèle visible au Syndicat. 

■— Tu sais que tes trois neveux vien-
nent passer les vacances avec nous ? 

— Charmant, charmant ; il va falloir 
<iue j'achète encore un martinet. ' 

Si l'agriculteur, en cultivant les 
plantes en général se proposait le 
même but que la nature, c'est-à-dire 
la conservation et la propagation 
des espèces, la question que nous 
examinons n'offrirait aucune prise à 
la discussion, l'époque de la récolte 
serait précisément celle où la plan-
te, ayant accompli son œuvre, laisse 
tomber ses fruits ; c'est aussi -celle 
que choisit le cultivateur lorsque son 
but se rencontre avec le vœu de la 
nature. Mais il arrive souvent que 
pour les besoins qu'elles sont appe-
lée à satisfaire; les plantes n'exigent 
point un degré complet de maturité. 
Cela est vrai, surtout pour le blé 
dont les semences sont destinées à 
la panification. 

Il y a d'abord une question préa-
lable à examiner : c'est de savoir si 
la maturation est entièrement un 
acte végétatif ou si elle n'est qu'une 
combinaison nouvelle des éléments 
préexistants. 

Tout autorise à admettre cette 
dernière hypothèse. On sait que les 
fruits d'hiver se récoltent vers la 
mi-automne, et ce n'est que quel-
ques mois plus tard qu'ils ont ac-
quis le parfum et la saveur qui les 
distingue : pour eux la maturation 
s'accomplit indépendamment de la 
végétation et ce n'est pas se placer 
en dehors des probabilités que de 
conclure que, dans la plupart des 
plantes, l'accomplissement de la 
maturité suit une marche analogue. 

Dans le blé, dont nous avons à 
nous occuper ici, la maturité est le 
plus grand symptôme de mort. 

Si nous recherchons les phénomè-
nes qui accompagnent cet amortis-
sement de la vie végétale, nous ver-
rons que l'on peut admettre deux 
hypothèses. 

La première que la vie finit eù 
elle a commencé, c'est-à-dire aux ra-
cines. Or, une fois les racines mor-
tes, elles ne peuvent fournir à la tige 
des aliments qu'elle puisse s'assimi-
ler : et quand même tout le reste 
de la plante serait vert, la forma-
tion de nouvelles substances est dé-
sormais impossible par l'intermé-
diaire du système radiculaire. 

La seconde hypothèse, c'est que m 
mort commence immédiatement au-
dessous de l'épi. Il est évident en-

core qu'ici, toute communication en-
tre les semences et les parties vi-
vantes ou herbacées est interrompue. 
Dans ces deux cas donc, si le grain 
subit des transformations, elles s'ac-
complissent indépendamment des 
autres parties, soit que la plante 
communique avec le sol, soit qu'elle 
en ait été séparée... 

Ces considérations seraient enco-
re de peu de poids en faveur de la 
coupe prématurée des céréales si la 
pratique et l'expérience n'en confir-
maient les avantages. On a cru cette 
méthode nouvelle et beaucoup l'ont 
répétée à cause de cette prétendue 
nouveauté. Cependant, il y a des 
siècles déjà que Columeile disait 
aux agriculteurs : « Rien n'est plus 
pernicieux que le retard, d'abord 
parce que le grain devient la proie 
des animaux de toutes sortes ; eu-
suite parce que les semences et les 
épis eux-mêmes se détachent facile-
ment des chaumes : si des vents im-
pétueux ou des tourbillons leur im-
priment de violentes secousses, les 
tiges tombent à terre. 

» C'est pourquoi il ne faut pas 
attendre, mais commencer la mois-
son aussitôt que les épis prennent 
une teinte jaunâtre, et avart que les 
grains ne deviennent durs afin qu'ils 
grossisent dans la gerbière plutôt 
que dans les champs, car il est cer-
tain que si. l'on moissonne à propos, 
le grain prend ensuite du dévelop-
pement. » 

La moisson, faite, de bonne heure, 
offre beaucoup d'avantages. Elle 
prévient les pertes dues à l'égrenage, 
pertes qui sont d'autant plus sensi-
bles que le grain qui mûrit le pre-
mier est le plus beau et constitue la 
meilleure semence. 

En commençant huit jours plus 
tôt on a plus de temps devant soi, 
le recrutement des ouvriers est plus 
facile, il y a plus de sécurité contre 
les éventualités atmosphériques et 
même contre les ravages de certains 
insectes ; les déchaumages seront 
plus avancés*et on gagnera quelques 
jours précieux pour préparer les en-
semencements suivants, surtout quand 
on fait des cultures dérobées ou des 
enfouissements en vert. 

La coupe prématurée atténue aus-
si le niai qui frappe les céréales 

dans les étés trop secs où le grain ■ 
est petit et retrait. 

« En laissant les épis mûrir com-
plètement sur leurs tiges, écrit K;s-
ler, ils sont exposés à toutes les 
alternatives de pluie et de coup de 
soleil qui tantôt gonflent, tantôt des-
sèchent le grain. » 

Les plantes fourragères semées 
dans la céréale jouissent plus promp-
tement des bienfaits de l'air et de la 
lumière, poussent plus tôt, 

Plus on retarde la coupe et puis 
les mauvaises herbes mûrissent leurs 
graines et en abandonnent au ter-
rain. 

Enfin,- la paille coupée tôt est 
moins dure, moins cassante. 

De nombreux , expérimentateurs, 
Novacki à Zurich, Payen à la ferme 
de Fouilleux, ont montré que du blé 
coupé de six à dix jours avant sa 
maturité complète et mis en moyet-
tes possède un aussi bon poids na-
turel que s'il avait été coupé eh plei-
ne maturité. On a constaté, en effet, 
que le grain très mûr a la pellicule 
bien plus épaisse et plus adhérente 
que l'autre, de sorte qu'il reste plus 
de son mêlé à la farine, ce qui la 
rend grisâtre, ou bien il reste plus 
de farine adhérente au son, ce qui 
diminue le rendement en farine. 

Des analyses chimiques ont d'ail-
leurs démontré que la composition 
du blé récolté, alors qu'il est encore 
attaquable par l'ongle, ne différait 
pas sensiblement de celui qui est 
récolté à maturité complète. 

Si les avantages de la moisson, 
alors que le blé est encore.vert, ne 
sont pas discutés pour le grain allant 
en meunerie, il n'en est pas de mê-
me lorsqu'il s'agit de blé de semen-
ces. 

Dans ce cas, on donne le conseil 
de récolter à maturité complète, sous 
prétexte qu'alors les grains sont de 
meilleure germination. 

Si le conseil est fréquemment 
donné, M faut bien reconnaître .que 
dans la pratique on ne le suit guère. 

La recherche du beau et gros grain 
de semence engage même les pro-
ducteurs à moissonner de bonne 
heure. Les essais de Duchartre ont 
démontré d'ailleurs : 

1. Que les graines de nos céréales, 
en général, sont susceptibles de ger-

mer longtemps avant leur maturité, 
même lorsque leur embryon est en-
core très imparfait et que leur albu-
men est encore en lait ; 

2. Les graines très jeunes germent 
à peu près dans la même proportion 
que les graines plus mûres ou mê-
me en proportion plus considérable; 

3. La dessication des graines im-
parfaitement mûres ou même très 
jeunes et la réaction qui en résulte, 
loin de nuire à la germination, la 
favorise, aU contraire, d'une façon 
très frappante ; 

4. Les plantes provenant de se-
mences jeunes sont aussi vigoureu-
ses que celles nées de grames arri-
vées à complète maturité. 

Quoi qu'il en soit, nous pouvons 
tirer de nos connaissances actuelles 
les conclusions suivantes : 

1. Il y a avantage à couper le blé 
huit jours avant sa complète matu-
rité. 

2. L'époque la plus favorable est 
celle où la paille commençant à 
blanchir, perd sa teinte verdâtre et 
où le grain ayant acquis assez de 
fermeté pour ne pas se laisser écra-
ser en le pressant entre les doigts, 
peut encore être rayé par l'ongle. 

Les blés coupés ainsi sur le vert 
sont mis en moyettes ; la maturité 
s'achève et la récolte gagne en qua-
lité. 

L. LANEUVILLE, 

Professeur d'agriculture. 

(Le Petit Journal Agricole). 
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RCHBS DE LÀ VILLETTE 
Du lundi 7 Juillet 1930 

ANIMAUX 
n 

•O a o 

Vendus 

COURS OFFICIELS 
du kilo, viande nette PRIX APPROXIMATIFS 

du kilo, poids vif 
1 t" quai. 2' qaal. 3" quai. eitra 1" quai. 2* qaal. 3' quai. eilra 

2.476 2.440 12 40 11 10 9 50 13 40 7 44 6 11 4 75 8 31 
4.242 1.187 12 40 11 » 9 30 13 60 7 44 6 05 4 65 3 70 

Taureaux... 290 288 10 80 10 » 9 60 11 40 6 48 5 50 4 80 7 07 
2.386 2.254 15 » 13 30 11 30 16-30 9 » 7 58 6 37 10 27 

Moutons.... 11.730 11.620 19 50 14 20 12 10 20 80 9 75 6 67 5 32 10 40 
2.868 2.868 11 86 9 72 7 58 12 14 8 30 6 80 5 40 8 50 

Du Jeudi f 0 Juillet 1930 

4.265 1.240 12 40 11 20 9 60 13 40 7 44 6 15 5 28 8 04 
632 625 12 40 11 10 9 40 13 60 7 44 6 10 5 17 8 16 

Taureaux... 238 235 10 80 10 » 9 60 11 40 6 48 5 50 5 28 6 84 
2.068 1.995 15 » 13 40 il 60 16 60 9 >» 8 04 6 38 9 96 

Moutons.... 7.275 7.200 19 50 14 20 10 10 20 80 9 75 7 10 .6 05 10 40 
Porcs 2.534 2.534 11 80 9 72 7 58 12 14 8 30 6 80 5 30 8 50 

La baisse rapide du porc, depuis 
quelques semaines, a inquiété à juste 
titre les producteurs. 

Comme nous l'avons dit dans no-
tre précédent numéro, les prévisions 
de ce côté sont loin d'être optimistes. 

Le porc gras est tombé en deux 
mois à la Villette de 9 à 7 francs le 
kilo vif et il y a tout lieu de croire 
que nous ne sommes pas au plus bas. 

Nous donnons par ailleurs les rai-
sons d'ordre extérieur : arrivages 
allemands, hollandais,. italiens, mais 
aussi de saucissons, saindoux, jam-
bons en' boite, etc., venant des 
Etats-Unis, d'Italie, d'Allemagne ou 
d'autres provenances.' 

A la base de ces divers éléments 
de concurrence, il y a des questions 
d'ordre douanier que l'Association 
des Producteurs de viande suit de 
très près. Nous espérons faire admet-
tre le bien-fondé de nos revendica-
tions de ce côté et obtenir ainsi 
l'abolition Je certaines inégalités que 
nous avons signalées ' dans notre ! 
chronique douanière. 

Ces rectifications ' de droits de 
douane auront certainement un heu-
reux effet sur la situation actuelle, 
mais il serait puéril d'en attendre la 
solution de la. crise qui s'est ouverte 
il y a quelques semaines. 

Nous avons une pléthore de porcs, 
c'est certain. Mais cela ne serait pas 
trè- grave s'il s'agissait de porcs piai-
gres, de porcs à viande, qui trouvent 
un débouché avec assez de facilité. 
Cette quantité d'animaux qui encom-
brent notre marché et vont l'encom-
brer encore pendant des mois, verra 
s'aggraver ses difficultés de place-
ment du fait qu'il s'agit en majorité 
d'animaux gras, fournissant une 
masse de déchets absolument inca-
sable, et dont nul acheteur ne veut 
plus s'encombrer. 

Cela est tellement vrai qu'aux Hal-
les de Paris, actuellement, les mar-
chands de porcs en gros obligent 
leurs acheteurs à prendre un certain 
nombre de gras lorsqu'ils se four-
nissent en maigres ; sinon, l'écoule-
ment des premiers serait impossible. 
Leur prix est d'ailleurs inférieur à 
celui de 1914. 

Nous savons que les circonstances 
ont encouragé dernièrement cette 
production ; que les agriculteurs, 
ayant des grains et des pommes de 
terre à utiliser ont cru trouver un 
débouché avantageux dans l'engrais-
sement des porcs. Mais il y a porc 
et porc. Si les cochons hollandais, 
allemands ou italiens se vendent en 
France, c'est qu'ils ont pour la plu-
part le poids voulu, 60 à 80 kilos de 
viande. 

Depuis deux ans, à l'A.G.P.V., nous 
attirons régulièrement l'attention des 
producteurs sur cette faillite du porc 
gras qui n'est plus guère en faveur 
que dans le Sud-Ouest, ou encore, dans 
d'autres régions, à la saison des 
chasses. La mévente actuelle vient 
confirmer notre thèse : le porc à 

viande est celui qui répond à la de-
mande, aussi bien pour la charcute-
rie que pour l'industrie des salaisons: 
un minimum de déchets, un plus 
grand nombre de jambons pour un 
même poids de viande, une plus 
grande facilité de travail dans la fa-
brication des . charcuteries, telles sont 
les raisons principales pour lesquel-
les le maigre fait prime au dépens 
du gras. 

Nous ne sommes plus à l'époque 
où l'agriculteur pouvait produire 
sans s'inquiéter de la demande. La 
concurrence est devenue plus âpre 
et' celui qui ne _s'adapte pas en subit 
les conséquences. 

Notre rôle, à l'A.G.P.V., consiste 
en partie à servir de trait d'union 
avec les divers utilisateurs de notre 
production pour aiguiller l'élevage 
en conséquence. 

Le Syndicat de la Charcuterie de 
Toulouse a pris une initiative heu-
reuse en s'adressant aux organismes 
agricoles régionaux pour leur signa-
ler cette situation. De notre côté, 
nous étions déjà entrés en relations 
avec les représentants qualifiés de la 
Charcuterie et de l'industrie des 
salaisons. Nous sommes sûrs de ser-
vir les intérêts des producteurs en 
leur jetant ce cri d'alarme et nous 
vouions croire qu'ils l'entendront. 

Nous ajoutons que, outre cette 
orientation, le plus grand soin doit 
être apporté à la compression des 
prix de revient, car nos frais de pro-
duction élevés sont un élément d'in-
fériorité vis-à-vis des pays concur-
rents. Il est urgent de s'attacher à 
les réduire : c'est là, pour évincer 
des rivaux gênants, une solution su-
périeure à toutes les autres. 

FAIRE LIRE CE BULLETIN AU-
TOUR DE VOUS C'EST RENDRE 
SERVICE A VOS VOISINS. 

Une bonne bâche est la meilleure 
assurance contr» la pluie I 

Double couture, coins renforces, œil-
lets cuivre tous les mètres, l°'â0 de 
corde à chaque coin, ou cordes à cou-
liss sur les largeurs, au choix du pre-
neur. Marques comprises, marchandise 
départ gare Paris. 

four le mètre carré confectionné : 
Jute : vert aras ou vert enduit 12 80 
Lin et Jute : vert gras.. 14 50 
Chanvre. : N° 1 vert gras ou 

cachou 17 25 
_ N°"2 vert gras 18 50 
— N" 3 gras, cachou 

ou enduit 19 90 
— N" 4 vert gras 21 35 

Coton : N" 1 vert enduit 17 80 
ai N" 2 gras, enduit ou 

V cachou..... 19 90 
— N° 3 vert gras 21 70 
— N" 4 vert gras ou 

cachou...... 22 » 
Passer les commandes au Syndicat. 

Les Moteurs Électriques 
à la Ferme 
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MAXl'MI 
PAR HEUR.Y GAUV1N 

» C'est dans ces circonstances 
que je reçus la lettre de M. Berteau, 
notaire, qui m'appelait à Rennes 
pour régler les affaires .'de la suc-
cession, ae partis en toute hâte, pro-
filant d'un moment où vous ne m'es-
pionniez pas. J'avais bien recom-
mandé au vieil Yves de vous dire 
fine j'étais enfermé dans ma cham-
bre, un peu souffrant, et de ne pas 
vous faire savoir que je m'étais ab-
senté. Comment avez-vous fait par-
ler l'idiot '? Je n'en sais rien... 

» Lorsque je fus. do retour, ma 
première visite fut pour le caveau 
que vous connaissez. Je vis sur les 
dalles rouges la marque d'un pas 
qui n'était pas le mien. Je bondis 
de colère et de surprise et je résolus 
de vous tuer. 

» Ah ! vous avez eu encore du gé-
nie lorsque vous avez gratte mes ai-
guilles et mis je ne sais quel jus de 
réglisse à la place de mon curare ! 

» Si vous vous étiez borné à en-
lever l'étui, c'en était fait de vous, 
car, ne pouvant employer mon arme 
de prédilection, j'aurais eu recours 
ou poignard et alors la blessure que 
ja vous aurais faite n'eût pas été 
Une simple piqûre ! » 

XIV 

« — Il faut maintenant que vous 
disiez à la justice, interrompit M. 
Donneau, comment l'idée vous est 
venue du meurtre de M. Bréhat-Le-
noir et comment vous l'avez mise à 
exécution. 

« — C'est bien simple, répondit 
l'accusé avec son flegme ordinaire. 
Je vis dans les papiers du défunt 
bréhat-Kerguen qu'il avait à Paris 
un frère immensément riche, et je 
trouvai dernièrement quelques let-
tres fort vives qui me prouvèrent 
combien les rapports des deux frè-
res étaient tendus.- L'une d'elles 
m'apprit même que M. Bréhat-Le-
noir avait "juré de déshériter le Bre-
ton. Mais je trouvai ces papiers et 
ces lettres qu'il y a trois mois en-
viron. Jusque-là, j'avais toujours 
cru que celui dont j'occupais la 
pl.ice n'avait | ae là. iîifè. J'ai 
cherché ces papiers pendant neuf 
an; dans tous les coins et recoins 
du château. Je les découvris enfin 
derrière la grande glace de Venise 
qui est dans la chambre des armu-
res. 

« Ma résolution fut bientôt prise. 

La force motrice équipe chaque 
jour de nouvelles fermes et peu à 
peu disparaissent les manivelles 
d'entraînement des machines à bras, 
les trépigneuses pour machines à 
battre, pour céder Ja place aux mo 
teurs électriques. 

Dans les fermes de petite et 
moyenne importance, il est d'ordi-
naire trop onéreux d'installer un 
moteur par machine ou même un 
moteur par groupe de machines uti-
lisant la même transmission. Le prix 
de l'installation est assez élevé et 
celui du kilowatt-heure, l'unité 
d'énergie électrique", croît singuliè-
rement par le jeu de la prime fixe. 
D'autre part, la multiplicité du ma-
tériel augmente les risques de pan-
nes dont les conséquences peuvent 
se faire sentir sur toute l'installa-
tion. 

Aussi, les constructeurs de maté-
riel électrique ont cherché la solu-
tion économique du problème par le 
moteur brouette, c'est-à-dire le mo-
teur unique et amovible qui action-
ne tour à tour chaque machine ou 
chaque transmission ; on l'amène 
devant la machine à mouvoir, on 
installe et tend convenablement la 
courroie entre la poulie du moteur 
et celle de la machine et on branche 
le moteur en déroulant le câble sou-
ple d'alimentation jusqu'à la prise 
de courant la plus proche. On aura 
eu soin de répartir un certain nom-
bre de ces prises dans les divers bâ-
timents d? la ferme pour pouvoir 
alimenter le moteur à tous les eiti-
placements prévus. • 

Généralement la plus grosse puis-
sance à fournir doit servir à l'entraî-
nement de la machine à battre : 3, 
4 ou même 6 chevaux, tandis que les 
autres, usages : coupe-racines, tara-
res, scies à bûches, pompes éléva-
trices d'eau, etc., ne prennent qu'une 
puissance bien moindre (de l'ordre 
d'un cheval). Une solution particu-
lièrement simple et économique con-
siste à utiliser un moteur dit « Etoi-
le triangle », c'est-à-dire dont les 
bobines inductrices permettent les 
combinaisons d'alimentation à ten-
sion réduite (groupement des bobines 
en étoile) et à tension normale (grou-
pement en triangle). Les commandes 
se font par l'interrupteur lui-même 
qui possède deux positions de mar-
che, sans nécessiter de rhéostat ; la 
première position donne le groupe-
ment étoile et la puissance réduite, 
la seconde le groupement triangle et 
la pleine puissance. La première sert 
d'ailleurs obligatoirement de position 
intermédiaire de démarrage à la se-
conde par la construction même de 
l'interrupteur. Enfin un tel moteur 
a son rotor bobiné en court-circuit ce 
qui supprime toute bague, tout col-
lecteur et tout balai. Un arbre de 
renvoi avec trois ou quatre poulies 
de diamètres différents est générale-
ment porté par la brouette elle-mê-
me et permet de choisir la vitesse 
d'attaque la plus favorable à cha-
que machine. 

En somme, tout l'appareillage de 
force motrice de la ferme se trouve 
rassemblé sur cette brouette. Très 
rustique, ne comportant aucun con-
tact tournant, il s'accommode des at-
mosphères poussiéreuses (granges et 
greniers). Son entretien consiste en 
un soufflage à l'air de temps à autre 
pour chasser les poussières accumu-
lées dans l'entrefer et en un grais-
sage semestriel des paliers. 

Voilà donc un matériel d'une ex-
trême simplicité, d'un usage écono-
mique et d'un entretien pratiquement 
nul. 

E. CARPENTIER, 

Ancien êlève^ de l'Ecole Polytechnique 

(Tous droits réservés)^ 

Je me souciais d'autant moins d'être 
déshérité en ce moment, que quel-
ques millions m'étaient nécessaires 
pour commencer la grands entre-
prise dont je vous ai parlé et à la-
suelle je voulais associer Monsieur. 

« Je partis donc pour Paris, afin 
de me mettre à la recherche du tes-
tament qui spoliait celui dont j'avais 
pris la place. Une fois ce testament 
annulé, j'héritais sans difficulté. 

« J'étais merveilleusement servi 
par les circonstances, car ce vieux 
loup de Kergueu n'était jamais sorti 
de son château, personne ne con-
naissait sa ligure. Je pouvais donc 
très aisément me faire passer pour 
lui. Et puis j'ai toujours eu, comme 
Monsieur, la science du déguise-
ment. J'ai à peu piys la taille du dé-
funt; sa grosse perruque ébouriffée, 
son visage d'ours mal lécaé étaient 
faciles à copier, et, comm-3 il ne 
disait jamais un mot, je n'ai jamais 
eu de peine à imiter le son de sa 
voix. 

« Arrivé à Paris, je passai envi-
ron huit jours à étudier la situation 
des lieux et les habitudes de M. Bré-
hat-Lenoir. Bien qu'il fût retiré des 
affaires, il allait tous les jours à la 
Bourse, de deux à quatre heures, 
pour se distraire. ■ 

« J'achetai un habit de commis-
sionnaire, et, prenant, sous ufem 
bras un journal artistiquement ar-
rangé avec des épingles et figuranf 
un paquet assez volumineux, je me 
présentai vers trois heures à la por-
te de l'hôtel. , ' 

« J'avais profité, pour faire mon 
coup, d'un moment où AI. Prosper 

Hybrides résistant à la Goalofe 
Le mauvais temps ayant persisté, 

la coulure a continué à'se faire sen-
tir chez un grand nombre de cépa-
ges en voie de floraison, certains ont 
déjà perdu les deux tiers de leurs 
grappes, et celles qui restent ne pro-
duiront que la moitié des grains de 
raisins qu'elles auraient produits en 
temps normal. 

Chez les hybrides, à part quelques 
exceptions, ce sont les vieux qui 
« dament le pion » aux jeunes en 
cette? années humide. C'est ainsi que 
chez le noah, le Maurice Baco, les 
Seibel 880, 4.964, 5.0G1, 6.179, les Ber-
tille 450, Gaillard 157, dans les blancs 
et Othello, Auxerrois, Tournié, Sei-
bel 5.163, 5.912, 5.455, 0.905 dans les 
rouges, la grappe tient bon et la fé-
condation est en grande partie ter-
minée. 

Quoiqu'il advienne maintenant, on 
peut escompter une récolte, alors 
que chez d'autres blancs, 4.986, 4.995, 
5.409, et certains rouges tels que 
4.643, Bertille 893, cette récolte va se 
trouver sensiblement réduite par la 
coulure,/et pourtant ils ne portent 
pas trace de mildiou. C'est vraiment 
dommage. 

Il est vrai que le terrain y est aus-
si pour une grosse part dans cette 
coulure, car nous avons observé des 
4.986 et des 4.643 en colline, et sur 
qui on avait pratiqué un rognage 
précoce, leurs grappes étaient nor-
males et saris trace apparente de 
coulure. 

En définitive, chaque année nous 
montre ce que peuvent valoir tels et 
tels cépages, qu'il s'agisse de vignes 
françaises ou dé producteurs hybri-
des, vis-à-vis des intempéries ou de 
calamités quelconques. 

Quelle sera, par exemple, la situa-
tion du vigneron qui n'a voulu plan-
ter que des cépages à bon vin ou 
d'une résistance absolue au mildiou 
et qui, cette année, est victime de 
la coulure ? Elle sera, à coup sûr, 
moins intéressante que celle du vi; 
gneron qui, soucieux avant tout, 
d'avoir chaque année de la vendange, 
s'est moins préoccupé de la qualité 
du vin que de la régularité dans la 
production des cépages qu'il a adop-
tés, car avec ceux-là il ne sera pas 
souvent dans l'obligation d'acheter 
sa boisson et il arrangera celle-ci à 
son goût et remplira ses barriques. 

Gageons qu'à la récolte, les mar-
chands de vin qui ont laissé cette 
année des vins de Baco et de 5.0G1 
parce qu'il y avait abondance de 
muscadet, seront moins exigeants et 
iront voir les chais des récoltants 
d'hybrides où ils trouveront des vins 
qui, déjà l'an dernier, valaient 50 
francs d» plus par barrique que 
beaucoup de gros plants — (mélanges 
de Maurice Baco et de 5.061) ou de 
4.986 et 4,995, ainsi que d'excellents 
rougets (mélanges de 4.643 et de 
Bertille 893, ou 4.643 et 5.455). 

Par ailleuis, il semble que chez les 
muscadets, le mildiou a été difficile 

ENFIN, J'AI UNE AUTO.. 

à enrayer, mais la. grappe aurait 
moins été atteinte que dans les gfos-
plants et le Pinot. On ne peut, évi-
demment, se prononcer sur l'ensem-
ble du vignoble, car il y a des vigne-
rons qui ont sulfaté cinq fois et 
d'autres qui ne l'Ont fait que deux fois 
Malgré tout, les premiers devraient 
tout de même être mieux servis que 
les seconds à la vendange. 

Enfin, quand on voit les pouvoirs 
publics se préocnpper de limiter les 
plantations de vignes, de contingen-
ter les vins d'Algérie et d'Espagne 
entrant en France, tout cela pour 
l'unique raison qu'il se récolte trop 
de vin chez nous, il ne faudrait pas 
beaucoup d'années comme celle-ci 
pour que le vignoble nationale ne 
suffise pas à produire les quantités 
de vin nécessaires au commerce, à 
la consommation en franchise et à 
la constitution du stock de réserve 
indispensable pour équilibrer le cours 
des vins dan's le pays. 

Les décisions que se propose de 
prendre le Gouvernement tendent, 
avec juste raison, à un retour vers 
la production de vins de haute qua-
lité. Mais, que nous ayions seule-
ment deux années déficitaires, qu'ad-
vicndra-t-il ? Ou bien il faudra nous 
contenter des vins que peuvent four-
nir les hybrides ou boire de l'eau, 
ou alors ce seront les Algériens qui 
nous ravitailleront, mais à quel 
prix ? 

Par conséquent, ceux qui, par prin-
cipes plutôt que par raisonnement, 
ne veulent admettre aucun cépage 
hybride dans le vignoble actuel et 
futur, sont dans l'erreur la plus pro-
fonde^ car il Jour arrivera un jour 
de payer fort cher des vins qui se-
ront bien inférieurs à celui d'un 
4.986 ou de 5.455. Cela est certain. 

LE TERRIEN. 

TOUT CULTIVATEUR AVISE LIT 
LE BULLETIN DES AGRICUL-
TEURS DE LA LOIRE-INFERIEU-
RE. 

; 93, rue de Richelieu - PARIS S S 

5 Agent : 21. Place de Bretagne, NANTES = 
Vimiiiimmiiii CATALOGUE FRANCO iiiinin ,,,,J> 

HUILES et GRAISSES 

r- La voiture a du mal, mais nous 
n'avons rien. Nous n'avons qu'à aller 
au village qu'est à 12 kilomètres. 

:— Merci... jamais je n'aurais autant 
marché aue depuis que nous avons une 
auto 1. 

était sorti, car je me nié fi. is du pe-
tit intendant. 

« Je ne trouvai que Guérin, qui 
flânait, les mains dans les poches, 
sur le pas de la porte. 

« — M. Bréhat-Lenoir? deman-
dai-je. 
'« — Il n'y est pas, répondit le 

naïf paysan en me saluant jusqu'à 
terre. 

« — Je sais bien qu'il n'y est pas, 
repris-jc avec un gros rire... Je ne 
vous demandais cela que pour sa-
voir si c'était bien ici son hôtel. 
C'est lui-même qui m'envoie. Il m'a 
pris au coin de la place de la Bour-
se... à côté du marchand de vins, 
vous savez... et il m'a chargé d'ap-
porter ce paquet et de le remettre 
sur la cheminée de sa chamb 2. Vou-
lez-vous m'indiquer où elle est cette 
chambre ? Le paquet est lourd, et 
il y a loin de la place de la Bourse 
à la rue Cassette. » 

« Gné-rin monta avec moi et m'in-
troduisit dans l'appartement de son 
maître, dont il avait la clef. 

« Je posai mon semblant de pa-
quet sur la cheminée. 

« — Ah ! lîs-je en me retournant 
brusquement, comme si je me rap-
'pelais tout à coup quelque chose et 
en fouillant dans la poche de ma 
veste, voici une lettre que mon pa-
tron m'a dit de vous remettre pour 
que vous la portiez à son adresse, 
tout de suite, sans perdre une mi-
nute... il paraît que c'est très pres-
sé... Allez vite... Je n'ai pas voulu 
m'en charger moi-même, parce que 
cela me fait un trop long détour... 

pour rire un brin.., 
le 1k Juillet 

f. — Le capitaine au Ier sergent-
major' 3 

Comme vous devez le savoir, de-
main il y aura éclipse de soleil, ce 
qui n'arrive pas tous les jours. Lais-
sez partir les hommes à 5 heures, 
en tenue de campagne, à la plaine 
d'exercice : ils pourront voir ce rare 
phénomène et je leur donnerai alors 
les explications nécessaires. S'il 
pleut, il n'y aura rien à voir et lais-
sez aller les hommes à la salle. 

2. — Le sergent-major au sergent 
de semaine !a 

Par ordre du capitaine, demain, 
très tôt, à 5 heures, ouverture de 
l'éclipsé de soleil. Les hommes en 
tenue de campagne. Le capitaine 
donnera dans la salle des ordres né-
cessaires, si parfois il pleuvait, ce 
qui n'arrive pas tous les jours, 

3. — Le sergent de semaine au 
caporal de semaine ".' 

Sur recommandation du capitaine, 
il y aura demain, à 5 heures, éclip-
se de soleil en tenue de campagne, 
avec démonstration du capitaine, ce 
qui n'arrive pas tous les jours. 

Par un temps pluvieux, il n'y aura 
rien à voir à l'extérieur, mais alors 
l'éclipsé aura lieu dans la salle. 

4. — Le caporal de semaine aux 
soldats :, 

Demain, à 5 heures, le capitaine 
fera éclipser le soleil en tenue de 
campagne, par un temps pluvieux 
en l'air, par beau temps dans la 
salle, ce qui n'arrive pas tous les 
jours. 

5. — Lés soldats, entre eux dans 
la chambrée : 

Demain, à 5 heures, le soleil en 
tenue de campagne fera éclipser le 
capitaine, avec démonstration, ce qui 
n'arrive pas tous les jours... 

CHEMINS DE FER DE L'ETAT 

UNE JOURNÉE 
~T AU BORD DE LA MER 

Billets à prix réduit 

Nous pouvons fournir à nos Adhé-
rents huiles et graisses de première 
qualité, marchandise rendue franco 
toutes gares. Les bidons de 25 et 50 
titres sont facturés 15 et 20 fr. et 
repris, si retournés franco à l'usine, 
en bon état. Les fûts de 400 et 170 
kilos sont gratuits, ainsi que les 
emballages de graisses. 

Pour Machines Agricoles s 
Par 170 k. S0 1. 25h 

Demi-fluide 3 20 3 60 4 » 
Epaisse 3 30 3 70 4 10 
Pr cylindre vapeur 4 70 5 10 5 50 
Pour Mouvements. 3 40 3 80 4 20 
P) Transmissions.. 3 20 3 60 4 » 

Pour écremeuses : 
Demi-blanche 4 10 4 50 4 90 
Blanche pure 4 60 5. ». 5 40 

Pour Bloteurs et Autos : 
Très fluide (Ford), à 90 4 30 4 70 
Fluide, % fluide... 4 20 4 60 5 » 
% épaisse 4 50 4 90 5 30 
Epaisse 5 20 5 60 6 » 
Huile «Evergreen^ 
toujours verte, su* 
périeure. A demi« 
fluide et B. B. de-
mi-épaisse 7 60 "8"" »' 8 40 

Huile, de ricin pure 8 » S 40 8 80 
GRAISSE JAUNE EXTRA, 5 fr. la 

boîte de 1 kgr. en vente au Syndi-
cat, ou franco par 24 boîtes. 

En fût de 100 kgr., 3 fr. 60 le kilo 

Allez vite, vous dis-je... pu M. Bré-
hat-Lenoir sera furieux 1 » 

« Je le poussai par les épaules, et 
il dégringola les escaliers en deux 
bonds. 

« Je commençai par aller à la 
fenêtre, pour voir si, en cas de dan-
ger, je pourrais exécuter par là ma 
retraite. Mais la fenêtre était gar-
nie de grilles solides. Je ne pouvais 
pas compter sur cette planche de 
salut. 

« Ensuite je froissai entre mes 
mains le papier qui était censé re-
présenter l'enveloppe d'un paquet 
et je le jetai dans le feu, puis j'allai 
m'étendre sous le lit, attendant 
l'heure favorable. 

« M. Bréhat-Lenoir se coucha à 
neuf heures. Je l'entendis gronder 
Guérin pour avoir osé pénétrer dans 
sa chambre malgré sa défense. Ce-
lui-ci balbutia une excuse dans la-
quelle les mots lettre, paquet, re-
venaient souvent. Mais comme le 
banquier n'avait donné aucun or-
dre relatif à Ta lettre ni au paquet, 
il s'emporta violemment contre son 
domestique et jura qu'il le mettrait 
le lendemain à la porte de chez lui. 

« Une heure plus tard, M. Bréhat-
Lenoir recevait cette terrible bles-
sure dont vous connaissez les effets, 
prompts comme ceux de la foudre. 

« Lorsqu'il, fut mort, je sortis de 
ma cachette et me mis à travailler 
le secrétaire. 

« Je le forçai de manière à lais-
ser des traces visibles de mes re-
cherches. Je voulais qu'on crût à 
un vol. 

*. Dans le tiroir le plus secret, je 

L'Administration des Chemins de fer 
de l'Etat a l'honneur d'informer le 
public que les 13, 20, 27 juillet, 3, 10, 
17, 24, 31 août, 7 et 14 septembre 1930, 
elle mettra en marche des trains d'ex-
cursion à prix très réduits, de Nantes-
Etat, de Cholet et de Bressuire aux 
Sables-d'Olonne. 

Les gares autorisées à la délivrance 
des billets à prix réduits sont les sui-
vantes : 

Nantes-Etat, VertoU, La Haie-Fouas-
sière, Le Pallet, Gorges, Clisson, Mon* 
taigu-Vendée, L'Herbergement, Saint-
Denis-lcs-Lucs, Belle ville-Vendée, La Ro-
che-sur-Yon. 

Bressuire, Glazay, Cerizay, Saint-ÀIes-
min-le-Yieux, Pouzauges, Chavagnes-lcs-
Redoux, Sigournais, Chaiitonnay, Bour-
nezau, La Chaize-lc-Vicomte, Cugand-
la-B., Boussay-la-B., Torfou-Tiffauges, 
Evrunes, S'aint-Chri^:ophe-du-Bois. 

Cholet, Mortagne-sur-Sèvre, Saint-Lau-
rent-sur-b'èvre, Chambretaud, Les' Epes-
s'es, Les Herbiers, Saint-Paul-cn-Pareds, 
Mouchamps, Saint-Vincent-Sain tc-Cécile. 

Pour plus amples renseignements, 
notamment en ce qui concerne les 
horaires de ces trains ainsi que que les 
prix des billets, consulter les affiches 
apposées dans les gares susvisées. 

La Consommation 
de la Viande do Ehevaf en Francs 

Des questions nous ont été posées 
sur l'importance de la consommation 
de la viande de cheval en France. 

Voici les renseignemop' ma nous 
avons pu recueillir sur « question : 

Le nombre de chevaux abattus 
chaque année pour la boucherie dans 
l'ensemble du territoire français 
s'élèverait à 300.000 têtes environ 
par an. A Paris seulement, les aba-
tages s'élèvent en moyenne à 300 par 
jour ; près de 50.000 chevaux par an 
sont consommés dans la capitale, re-
présentant environ 8.000.000 de kilos 
de viande, sur un peu plus de 50 mil-
lions consommés en France. 

La viande de cheval est souvent 
utilisée dans les hôpitaux à l'état cru 
comme fortifiant parce qu'elle pré-
sente l'avantage de ne pas propager; 
le ténia. 150.000 kilos sont ainsi con-
sommés par les malades. 

Il apparaît que la consommation 
de la viande de cheval esi vu près 
uniquement localisée dam, . villes. 

Nous rappelons que nous publions 
ici même mensuellement les 'statis-
tiques d'importations de chevaux de 
boucherie. • ^ 

Quand à la riande de cheval im-
portée, elle est comprise dans la dé-
nomination « Bœuf et autres » dans 
la rubrique : « Viandes ». La propor-
tion de cette viande est d'ailleurs 
très faible. 

Nous publions également chaque 
mois les cours de la viande de che-
val sur pied et abattue, afin que les 
agriculteurs ne soient pas pris au dé-
pourvu lorsqu'ils ont un cheval à 
vendre pour la boucherie. 

La Destruction des Escargots 
dans (es FiKMSt&ns arbustjvss 
Pour protéger les jardins d'une 

manière efficace contre les limaces, 
il suffit d'entourer les carrés de lé-
gumes d'un filet de sylvinite, sur la-
quelle les limaces viennent mourir. 

Ce procédé a en outre l'avantage, 
en temps de pluie, de servir d'engrais 
potassiques au terrain. 

Le Bureau d'Etudes sur les En-
grais de Casablanca a entrepris au 
Maroc des essais de destruction d'es-
cargots pour protéger les jeunes plan-
tations d'arbres fruitiers. Ces expé-
riences, poursuivies depuis plusieurs 
mois, ont donné partout en France 
comme au Maroc, des résultats très 
concluants. 

Le procédé consiste à épandre au-
tour des troncs d'arbres, à une tren-
taine de centimètres de ceux-ci, une 
couronne de dix centimètres de largo 
de sylvinite finement moulue qui 
oblige l'escargot à dégorger avant 
qu'il ait pu atteindre le pied de 
l'arbre. 

La finesse de mouture permet d'ob-
tenir une couche très uniforme même 
si le sol n'est pas uni. 

L'effet de la sylvinite spéciale se 
fait sentir pendant assez longtemps 
même' s'il tombe un peu de pluie. 

Lorsque de fortes précipitations 
l'ont dissoute, elle joue le rôle d'en-
grais et favorise la croissance et la 
fructification. 

Nous ne saurions trop conseiller 
aux agriculteurs de recourir à ce 
procédé, chaque fois qu'une période 
de pluies suivie de beau temps favo-
rise une invasion d'escargots. 

I9t 
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trouvai le testament, que je brûlai 
à l'instant même. Puis je jetai quel-
ques grains d'arsenic dans la tasse 
qui était posée sur la table et me 
remis sous le lit. 

a Vous voyez que mon plan était 
habilement conçu ! 

« Vous connaissez la scène qui eut 
lieu le lendemain matin. Je in'es: 
quivai au milieu de ce tumulte. 
Tant de gens étaient accourus dans 
l'hôtel, que ma présence ne fut pas 
remarquée. 

« — Votre récit n'est pas tout à 
fait exact, dis-je lorsque le prévenu 
eut fini de raconter ses exploits, et 
je vais prendre la liberté de le 
compléter. » 

« Il fit un mouvement de surpri-
se et me lança un regard où je crus 
voir quelque inquiétude. 

« — Certainement, repris-je. Vous 
avez oublié de nous dire que, crai-
gnant d'être remarqué, vous êtes 
entré le soir et sorti le matin de 
l'hôtel, non par la porte qui donne 
sur la rue Cassette, mais par la pe-
tite entrée du jardin qui conduit à 
la rue de Vaugirard en longeant 
l'hôtel du Renard bleu. 

« _ J'ai dit à la justice que je ne 
lui cachorais rien, et je ne luij ai 
rien caché, répondit le priveau d'un 
air sombre. 

« — Hormis le nom d'un de vos 
complices, Petit-Poignard, qui vous 
a hébergé chez lui et vous a donné 
ainsi le moyen de pénétrer sans 
être vu dans l'hôtel Bréhat-Lenoir, » 

« Le bandit me regarda d'un air 
profondément t surpris, 

« — Tenez, continuai-je en lui 
niellant sous tes yeux le fragment 
de lettre trouvé derrière sa nialie 
par M, Prosper, recon-laissez-vous, 
ces insignes '? 

« — Mais vous êtes donc sorcier î 
s'écria Boulet-Rouge en devenant 
livide. Qui vous a remis ce papier V 
Je l'ai cherché pendant des heures 
et je croyais l'avoir brûlé. . Com-
ment est-il tombé entre vos mains, 
et ensuite comment avez-vous fait 
pour le déchiffrer ? 

« — Les rébus les pins difficiles 
se devinent toujours, répondis-je. 
Vous auriez dû au moins avoir la 
précaution de changer vos signes. 
La clef en a été trouvée, il y a dix 
ans, par V***, qui a fait arrêter vos 
premiers complices. 

« :— J'ai clone décidément un sort 
contre moi I murmura Boulet-Rouge 
d'une voix sourde. 

« J'écrivais à un ancien, reprit-il 
en se tournant vers moi, — comme 
s'il eût senti le besoin de se justi-
fier du reproche de maladresse que 
je lui avais adressé, — j'ai été forcé 
d'employer mes vieux signes. On a 
frappé à ma porte au moment où 
j'achevais ma lettre, et j'ai oublié ce 
chiffon de papier... Je crois même 
être certain de l'avoir jeté au feu.-
Comment donc avez-vor.s fait pour-
le trouver ? » 

« La suite de l'interrogatoire ne fit 
que confirmer toutes mes conjec-, 
tures et ne révéla plus rien que you£ 
ne sachiez déjà. 

{A suivre}* 



Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 
Scribe, Nantes. Service réservé à nos 
Adhérents. S francs par annonco parais-
sant 2 fois. 

OFFRES 
92, r—. A vendre : Vi muids, barri-

ques, % barriques, tous genres. 
S'adresser à M. Charon-Janin, 36, 
quai Malakoff, Nantes. 

102. — A vendre, plants de rutaba-
gas et de choux mobiliers et demi-
moëllicrs, variétés rigoureusement 
sélectionnées et résistant à la séche-
resse. Disponible de suite. S'adresser 
à M. Guyon, jardinier, à Nozay. 

10G. — A vendre foin de pré haut, 
récolte 1930. 

107. — A vendre, coupé très léger, 
4 places, et jolie v/agonnette décou-
verte, 4 roues, 4 places, Excellent 
état, prix modéré. 

108. —- A vendre, 40 barriques al-
gérienne en bon état. 50 fr. pièce. 
Bonne occasion à saisir. 

109. — A vendre, bon petit Cor-
niaud et chiots épagneuls bonne ra-
ce, j 

110. — A louer pour la Toussaint 
1931, ferme de 7 hectares située à 
Saint-Herblain, i 

111. — A vendre, génisse Jersyaise, 
7 mois, mère inscrite. 

112. — A vendre, un grand pres-
soir faisant 18 ou 20 barriques, avec 
maré de 2 m. 50 X 2 m. 50 environ. 
Très bon état. 

S'adresser à Mlle Landais, route de 
Pornic, à Bourgneuf-en-Retz, 

DEMANDES 
71. — On demande, une femme âgée 

pour la ; campagne. Petit travail. 
78. — On demande pour la Tous-

saint prochaine, un bon ménage vi-
gneron, serait logé, aurait terres et 
prairies pour 1 ou 2 vaches. Bonne 
rétribution en espèces. Bonnes réfé-
rences exigées. 

79. — On demande ménage, hom-
me jardinier, toutes mains, femme 
non occupée. S'adresser à M. Voruz 
de Vaux, La Herberdière, Porte-Chai-
se, St-Sébastien-sur-Loire. 

80. -— On demande à louer une 
chasse dans un rayon de 50 kilomè-
tres de Nantes. 

81. — On demande pour propriété 
voisine de La Baule, ménage de jar-
dinier 4 branches, femme faisant les 
marchés des environs. Installation 
complète. Bons appointements et bé-
néfice sur vente légumes. 

'82. — On demande pour campa-
gne toute l'année, cuisinière céliba-
taire. On prendrait au besoin mé-
nage âgé sans enfant, qui serait lo-
gé, le mari pouvant facilement trou-
ver à s'occuper au dehors, 

83. — On demande ménage jardi-
nier cultivateur, femme basse-cour. 
S'adresser à M. Polti, Trévéday, Guê-
rande. 

84. — On demande pour campa-
gne toute l'année, ménage toute main, 
homme sachant soigner chevaux. 

COOPERATIVE 
Sans changement - Voir dernier Bulletin 

RODUITS DIVE 
Les prix que nous donnons ci-dessous 
s'entendent pour le détail par quantité 

de 100 kilogr. minimum 

RIZ et ISSUES 
Riz Saigon Importation N° 1. 170 :» 
Riz Saigon Importation N" 2. 165 
Issues de riz 112 » 
Farine de Manioc 125 :» 

Les 100 Uiios lojjc's sur jvagons Nantes 
ou Chantenay, 

« LE TITAN * 152 » 
Farine alimentaire pou.: porcs et bo-

vins. 
Les 100 kilos loges, sur wagon Chan-

tenay. 

Farine « La Reine », 124 fr, les 100 
kilos logés, départ Plessé, 

Tourteaux en farine 
et divers 

Arachide et Coprah (au cours) 
Farine de maïs . 130 n 
Maïs pour volailles 115. »» 
Sorgho logé dép. Nantes 108 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments pour Volailles 
et Lapins 

Granulé condensé pr volailles 111 »» 
Grandes Pondeuses 116 »» 
Farine .de viande ; 172 »:> 
Poudre d'os alimentaire 86 »■> 
Farine d'os alimentaire 91 »» 

Les 100 kilos logés sur v/agon Vcrtou. 

Aviculture de l'Ouest 
Boulettes « OVOX » pour 

pondeuses 130 » 
Pâtée poussins à l'huile de 

foie de morue , 150 » 
Provende « LAPOX » pour 

lapins : 125 i 
Farine de Poisson supérieure 200 » 

— Viande extra 200 » 
Coquilles huîtres 5Q » 

Sur wagon départ Nantes. 

Aliments mélassés 
Mélasse Say, 80 % mélasse... 96 3>s> 
Son mélassé Say, 50 % 113 » 
Paille mélassée Say, 50 82 

Les 100 kilos logés sur vsv.gon Pans-
Gobelins et Pont-d'Ardres. 

Produits des Etablissements 
Arsène Berlin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N" 1, 40 % 

avoine, 35 % mélasse 
Aliment « Le Picotin », pour 

chevaux de campagne (suc-
cédanés, avoine "tourteaux) 
ALIMENTATION DES BŒUFS 

ET VACHES 
« Optima » : 

pr vaches laitier, (en cub.) 
pr engraissement d. bœufs 
pr veaux (le sac de 5 k.). 

ALIMENTATION GENERALE 
Provende « Sucrait » N° 1... 85 

n « Sucraff » N° 2... 82 
f> ALIMENTATION DES PORCS 

« Optima > : 
pr engraissement des porcs 120 

pour porcelets et truies... 172 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes-

Saint-Joseph ou pris à l'usine. 

Soufre - Bouillie 
Soufre 160 »» 

Les 100 kilos. Majoration de 3 fr. par 
100 kilos pour livraisons en sacs de 
50 kilos. 
Bouillie % Azur » 295 »» 

Les 100 kilos, sur wagon Nantes. 

Sulfate de cuivre 
Sulfate français 290 »» 

Provendeine 
Infaillible pour l'élevage des por-

celets et engraissement des porcs, 
15 fr. la boîte, pris au bureau du 
Syndicat. 

Sel dénaturé pour Fourrages 
Prix des 100 kilos logés sur wagon 

Batz : 
Par 2.000 kilos, minimum 25 » 
Par 100 kilos minimum 26 » 

99 »3> 

Légumes et Primeurs 
MARCHE DU CHAMi DE MARS 

8 juillet 

Abricots, le kilo, 5 fr. — Artichauts, 
la douz., 15. — Asperges, la botte, 
5. —Carottes,'la botte, 1.25. — Céleri 
blanc, la botte, 5. — Choux pommes, 
les 16, 16. — Choux-fleurs, la tête, 
1.50. — Concombres, la pièce, 2. — 
Cerises, le kilo, 4. -- Cresson, les 
12 b., 7. — Chicorées, les 12, 4. --
Escaroles, les 12, 4. — Epinards, le 
kilo, 1.50. — Haricots verts, le kilo, 
7. — Laitues, la pièce, 0.30. — Me-
lons, la pièce, 8. — Navets, la botte, 
2.50. — Oignons, le kilo, 0.75, — Poi-
reaux, la botte, 4, — Petits pois, le 
kilo, 1. — Pèches, le kilo, 5. — Ra-
dis, la douz., 6. — Tomates, le kilo, 5. 

Cours des Vins 
Muscadet 1929.. 
Gros-Plant 
Noah..' 

500 à 600 
190 à 225 
110 à 180 

"MARCHÉ^ 
ÉGIONAUX 

NOAH. y- Cette marchandise nous 
est demandée. Si vous êtes vendeur, 
faites-nous le connaître. 

CHEMINS DE FER DE L'ETAÏ 

109 »» 

120 >» 
129 
15 50 

■ Nantes, le 11 juillet. 

Crains et Farines 
Ces cours s'entendent par wagon 

complet, départ lieu de production. 

Blé en disponible 130 à 132 
Avoines grises ou noires 63 
Avoines bigarrées 58 
Sarrasin 75 
Orge incoté 
Son 32 
Seigle 02 
Maïs Plata 95 
Maïs Indo-Chine incoté 

BLÉ. — Nous serions toujours 
acheteur de blé aux environs de 
130 francs. Nous faire offre pour une 
quantité de .200 quintaux au mini-
mum. 

' Fourrages 
On cote suivant lieux de produc-

tion, les 1.000 kilos .; 
Paille de blé botteléc..., 270 ù 275 
Paille de blé pressée...; 265 à 270 
Paille d'avoine pressée.., 240 à 245 
Paille d'orge pressée..K 235 à 240 
COURS DES FOINS . NOUVEAUX 

160 francs les 1.000 kilos. 

Cours du Bétail 
MARCHE AUX BESTIAUX 

Syndicat de la Boucherie de Nantes 
Cours du 4 juillet i 

BŒUFS, 5 : le % kilo, derrière, 
1" qualité, 7.50 à 8; 2* quai., 6.50 à 
7 ; devant, V° quai., 3.25 à 3.75 ; 
2» quai., 2.25 à 2,75. — VEAUX, 467 : 
Le % kilo, lre quai., 7.75 à 8.75 ; 
2» quai., 6.75 à 7.75. — MOUTONS, 
262 : Le % kilo, 9 à 10. 

MARCHÉ AUX VEAUX 
Syndicat des Eleveurs et Expéditeurs 

Entrés, 467. — Cours : le plus haut, 
7.50 ; le plus bas, 5.50 ; moyen, 6.50. 

UNE JOURNÉE 
AU BORD DE LA MER 

(Côte d'Emeraude) 

Billets à prix réduit 

L'Administration des Chemins de fer j 

de l'Etat a l'honneur d'informer le pu- | 
blic que le dimanche 3 août elle mettra 
en marche des' trains d'excursion, entre 
Nantes-Etat et Saint-Malo et retour, 
avec délivrance, au départ de Nantes-
Etat, Doulon, La Chapellc-sur-Erdre, 
Blain, Beslé et Messac, de billets à prix 
réduit, valable un jour. 

Les horaires de ces trains sont indi-
qués ci-après : 

Aller. — Nantes-Etat, départ 4 h. 35 ; 
Doulon, départ i h. 49 ; La Chapelle-
sur-Erdre, départ 5 h. 5 ; Blain, départ 
5 h. 43 ; Beslé, départ 6 h. 25 ; Messac, 
départ 6 h, 421 ; Saint-Malo, arrivée 
8 h. 43. | 

Retour. — Saint-Malo, départ 19 h. 40; 
Messac, arrivée 22 h.; Beslé, arrivée 
22 h. 17 ; Blain, arrivée 23 h. 3 ; La 
Ohapeler-sur-Erdre, arrivée 23 h. 41 ; 
Doulon, arrivée, 23 h. 56 ; Nantes-Etat, 
arrivée 0 b. 8. 

Des affiches apposées dans les gares 
indiquent les prix et conditions de dé-
livrance des billets. 

NANTES (Talcnsac) 
Bœuf. — Le demi-kilo : Ire catégorie, 

7 à 11 fr.; 2e catég., 3 à 4 fr.; Se caiég., 
1.50 à 3.50. 

Veau. — Le demi-kilo : Ire catégorie, 
7 à 12 fr.; 2c catég., 3 à 4 fr.; 3e catég., 
4 à 6.50. 

Mouton. — Le demi-kilo : Ire caté-
gorie, 10 à 12 fr.; 2c catég., 8 à 10 fr.; 
3c catég., 5 à 8.50. 

Porc. — Le demi-gilo : 7.50 à 9 fr. 
Beurre. — Le demi-kilo : 7 à 8.50. 
Œufs. — La douzaine : 5 ?i 5.75. 
Lapins, le demi-kilo : G â 6.50. 
Poulets, le demi-kilo : 10 à 11 fr. 

FOIRE DE NANTES 

Peliïc foire place Viarme. 
Chevaux, 1.9*00 à 4.500 fr.; poulains, 

2.000 à 2.500 fr.; vaches, 2.A0O à 
3.8Û0 fi\; génisses, 1.200 à 1.700 fr.; 
porcs de lait, 250 à 300 fr. ; nourrains, 
350 à 410 fr. 

Prochaine foire, vendredi 8 août. 

ANCENlS 
Poulets, la couple, moyens 30 à 35 f r.,, 

petits 25 à 30 fr.; canards, la pièce, 
15 à 18 fr.; pigeons, la couple, 10 à 
12 fr.; lapins, la pièce, 15 à 20 fr.; ceufs, 
la douzaine, 4.50 à 5 fr.; beurre, la livre, 
7 à 7.75; veaux, le kilo, 8 à 8.5-0; porcs, 
7 à 7.25 ; porcs de lait, 230 à. 260 fr. 

CAXDE 
Froment, 118-120 fr.; orge, 80-85 fr.; 

sarrasin, 110-115 fr. ; avoine, 80-85 fr. ; 
seigle, 70-75 fr.; pommes de terre. 35 à 
40 'fr.: paille, les 1.000 kilos, 300-320 fr.; 
foin, 380 à 4=00 fr. 

Beurre, le demi-kilo, G.50; ceufs, la 
douzaine, 5 fr. ; poulets", la paire, 2G à 
36 fr.; canards, 26 à 32 fr.; lapins, la 
pièce, 12 à 18 fr.; pigeons, la paire, 
9 a 10 fr. 

Porcs gras, amenés 30, vendus 30, le 
kilo 7.50 à 8 fr. ; porcs maigres, amenés 
100, vendus 100, de. 380 à 550 fr. pièce; 
pprcillons, amenés 300, vendus' 280, de 
230 à 275 fr. pièce. 

CHATEAUBRIANT 

Blé, 125 fr. ; sarrasin, 80 fr. ; avoine, 
70 fr. ; orge, 80 fr. ; son, 54 fr.; paille, 
150 fr. les 500 kilos; foin, 100-125 fr. 

Cidre, 190 à 200 fr. la barrique, sui-
vant qualité, droits en stis. 

Beurre en gros, F0 fr. le kilo ; au 
détail, 15 à 16 fr. le kilo; ceufs, 5 à 5.25 
la douzaine. 

Vieilles' poules, 38 à -10 fr.; poulets, 
la couple, gros 35 à 40 fr„ moyens 25 
à 30 fr, petits 18 à 25 fr.; canards, 3G 
à 42 fr. ; pigeons, 10 à 12 fr. la couple. 

Lapins, 14 à 16 fr. la pièce. 
Bœufs, 4.50 à 5.25 le kilo ; vaches, 

4.25 à 4.50 le kilo ; veaux, 3.50 la livre; 

porcs gras, 7.20 le kilo ; porcs maigres, 
520 ii 550 fr.; porcs de lait, 200 à 250 fr. 
la nièce: agneaux, 3.50 à 4 fr. la livre. 

NOZAY 

Blé, 128 ii 130 fr.; seigle, 63 à 65 fr.; 
orge mouture, 61 à 66 fr. ; avoine, 53 à 
55 fr.; sarrasin, 72 à 73 fr.; son, 58 à 
60 fr.; foin, les 500 kilos, 80 à 9* fr., 
suivant qualité ; paille pressée, 120 à 
125 fr. 

Cidre, la barrique, qualité ordinaire 
140 à 150 fr., qualité supérieure 160 à 
170 fr., droits en sus. 

Beurre, le kilo, en gros 12 à 12.10, au 
détail 12.50 à 12.75; ceufs, la treizaine, 
4.90 à 5 fr. ; poulets, la couple, petits 
24 à 32 fr., gros 34 à -12 fr.; canards, 
la couple, 25 à 30 fr.; pigeonneaux, 
6.50 à G.75 ; lapins, la pièce, 13 à 18 fr. 

Bœuf, le kilo sur pied, 4.25 à 5 fr.; 
vache, 3.75 à 4.25 ; veau, 7.25 à 7.40 ; 
mouton, 6.75 à 7 fr. ; porc gràs'j 7 à 
7.20. 

■ Porcelets six à huit semaines, 200 à 
280 fr.; deux à trois mois, 30O à 400 fr.; 
couraritins trois ù quatre mois, 420 à 
530 fr.; jeunes truies adultes, 500 à 
600" f r. . , , - : ' • 

BLAIN 
Blé, 130 fr. ; avoine, G5 fr. ; blé noir, 

82 fr.; seigle, 70 fr.; orge, 6S fr. 
Foin, les 500 kilos, 90 à 110 fr.; paille, 

110 à 130 fr. 
Poulets, la couple, gros 35 à 40 fr., 

moyens 30 à 35 fr., petits 25 à 30 fr.; 
canards, la pièce, 18 à 25 fr.; oies,.40 
à 50 fr.; pigeons, la couple, 8 à 10 fr.; 
lapins, la pièce, 14 ù 20 fr. 

Œufs, la douzaine, 5 fr. ; beurre, le 
demi-kilo, 7.50. 

Cidre nouveau, la banique, 140 à 
170 fr. 

LA ROCÎ1E-BEBNARD 

Blé, 118 à 120 fr.; seigle, 45 fr.; sar-
rasin, 70 à 75 fr.; avoine, 60 fr.; orge, 
55 fr. : son, 70 fr, 

Paille, les 500 kilos, 150 à 1G0 fr.) 
foin, 125 à 150 fr. 

Cidre, 200 fr. la barrique, droits en 
sus. 

Beurre, en gros G à 6.30 la livre, au 
détail 7 fr. ; œufs. 4.50 à 5 fr. 

Bons' poulets, 35 à 45 fr. la couple ; 
vieilles poules, 32 à 40 fr.; canards, 15 
à 20 fr.; lapins, 12 à 30 fr. 

Bœufs, 4.60 à 5 fr. le kilo ; vaches, 
3.75 à 4.50 ; veaux, 7.50 à 8 fr. ; mou-
tons. 6.50 à 7.70. 

GUEMENE-PENFAO 

Poulets, la couple, moyens 35 à 40 fr., 
petits 30 à 35 fr.; canards, la. pièce, 12 
à 20 fr. ; beurre, le demi-kilo, 6.50 ; 
œufs, la douzaine, 5 fr. 

PAIMBŒUF 

Blé, 11S-120 fr.; farine, 167-169 fr.; 
avoine, 115-120 fr.; pommes de terre, 
51-56 fr. les 50 kilos ; beurre, 11 à 
11.50 le kilo eu gros', 12 à 12.50 au dé-
tail; œufs, 5 à 5.50 la douzaine ; pou-
lets, 25 à 32 fr.; canards, 27 à 33 fr.; 
pigeonneaux, 11 à 12 fr. la couple; la-
pins, 12 à 18 fr, pièce. 

Bœufs gras, le kilo, 4.00-3.10; tau* 
reaux, i.WHM ; vaches. 4.50-4.80 " 

moutons, 6.90-7.30; veaux, 7.30-7.70; 
porcs, 7.80-8.20, ' 

MACHECOUL 
Blé, 130 à 135 fr. ; avoine, 70 à 7-5 fr.; 

blé noir, 94 à 9G fr. ; son, 40 fr. 
Foin, les 500 kilos, 100 à 110 fr.; 

paille, 100 à 115 fr. 
Poulets, la couple, gros 55 à G8 fr„ 

moyens 15 à 54 fr., petits 35 à 44 fr.; 
canards, la pièce, 15 il 21 fr. ; pigeons, 
la couple, 11 à 12 fr.; lapins, la pièce, 
gros 18 il 22 fr., moyens 16 à 18 fr., 
petits 14 ii 16 fr. 

Œufs, la douzaine, 5.50 ii 6 fr.; beurre, 
le demi-kilo, 5.50 à 6 fr. 

SAINTE-PAZANNE 7 
Poulets, la couple, gros 60 à 70 fr., 

moyens, 45 à 60 fr., petits 30 à 45 fr.; 
pigeons, la couple, 9 à 11 fr.; lapins, 
la pièce, 10 à 25 fr.; œufs, la douzaine, 
6 fr.; beurre, le demi-kilo, 7 fr. 

POBNIC 
Beurre, la livre, 6.50 à 7 fr. ;. ceufs la 

douzaine, 5 à 5.50; poulets, la couple, 
35 à 40 fr., suivant grosseur; pigeons, 
la couple, 40 à' 45 fr.; lapin, la pièce, 
16 à 20 fr. 

S ATNT-JE A N-DEr GOH CO UË 
Poulets, la couple, gros 65 ?i 70 fr., 

moyens 60 à 65 fr., petits 50 il 60 fr,; 
lapins, la pièce, 15 à 25 fr. 

CLISSON 1 
Blé, 120 à 123 fr.; avoine, 80 fr.; blé 

noir, 105 à 110 fr. ; foin, les 500 kilos, 
175 fr. ; poulets', la couple, gros 50 à 
55 fr., moyens 41 à 49 fr., petits 35 à 
40 fr.; canards, la pièce, 1S à '2Ù fr.; 
lapins, 12 it 20 fr. ; œufs, 5.25 à 5.75 ; 
beurre, le demi-kilo, 7.50 à 9 fr.; vaches 
grasses, le kilo, 4 à 5 fr.; laitières, 1.509 
à 4.000 fr.; veaux, le kilo, 8 à 8.50; 
porcs. 7.60 ; porcs', de lait, 300 à 350 fr. 

C1IALLANS 
Blés, 133 à 135 fr.; foin, 50 à 65 fr. 

les B-O-O kilos en culture 
Bœufs gras, 4 à 5.25 le kilo vif; 

veaux de lait de boucherie, Ire qualité 
8 fr., 2 e quai. 7 fr., 3e quai. G fr. ; 
vlaux d'élevage, 260 à 350 fr. ; bœufs 
de travail, 7.500 à 8.500 fr. la paire; 
taureaux, 2.300 à 3.000 fr. pièce ; vaches 
en lait, bonne conformation, 3.500 à 
4.000 fr.; vaches' âgées, 2.000 il 2.800 fr.; 
génisses, de 150 à 160 fr. le mois d'âge. 

Porcelets, 250 it 300 fr.; nourrains, 
250 ii 400 fr.; porcs gras, 4.75 à 5.25 
la livre' morte. 

Agneaux, Ire qualité 9 fr„ 2c quai. 
8 fr., 3e quai. 7.50; moutons, Ire qua-
lité 8 fr., 2e gual. 7.50, Se quai. 7 fr. 
le kilo sur pied. 
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X ET 
; DE-

PLUS NOUS SERONS .N,,. 
UNIS, MIEUX-NOUS i ... 
FENDRE NOS INTERETS ! 
HllHIIIIIIIIi:eHIUIIIiHll';:-'{-!n!jl9!!3Sr> 
L'imprimeur-Gêrant : F. DUPAS. 

Foires et Marchés de la Semaine 

Lundi 14 Juillet.: Donges, Nozay, 
Pontchâteau. 

Mardi 15 : Arthon, Assérac, Grand-
Auverné, Legé, Ligné, Le" Temple-
de-Bretagne, Montoir-de-Bretagne, 
Paulx. 

Mercredi 16 : Vigneux, Château-
briant, Savenay. 

Jeudi 17 : Ancenis, Fresnay, Héric, 
La Chapellc-Heulin, Saint-Jean-de-
Corcoué. 

Vendredi 18: Nort, Paulx, Saint-
Nazairc. , 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE NÉGOCIATIONS 
21, Rue Auber, PARIS (IX-) 

Fondée en 1873 

P I91ÉaB*ïaQ; sous toutes les 
fîfeai 1 Oforrraes possibles 

â Commerçants, industriels 
Agriculteurs propriétaires 

33 millions 
3xai\l 1 SŒW Emplois intéressés 

COLOHS • BONIFIÉ 
CONSERVÉ'CLAR'FIÉ 

MALADIES GUÉRIES 
jPAR l£8 

PRODUITS GÂTÉ 
6 EXIGER LA vnAlS MAnQUg * 

[•F" Ph«'" et E. QALICHÈRE • St-t-6 

Dépôts : Pharmacies Orion, à Nozay; 
Prévost, à Héric; Sicard, à Fay-de-Bre-
Jaguc ; Garnier, à Pont-Chateau ; Alain 
fcâgéat, à Savenay ; Thibault, à St-Sfcr*. 
Îa-Jaille ; Turpin, à No.rt-sur-Er.drc ; Le-
roux, à Plessé. 

A vendre en Charente 
JOLIE PROPRIETE de 102 hectares, 

pouvant se diviser en deux exploita-
tions, terres, prairies vignes, bois, en 
très bon (rapport, bons bâtiments. 
S'adresser Ji M. DELAHAIE Joseph, à 
Courgeac, par Montmorcau (Charente). 

Je cherche à acheter ferme 
12 à 15 hectares maximum, 
30 kilomètres Nantes, 

. ^'adresser Cabinet Â. Blouifl, Manies 

?f
-rVr_ SAINT «AfcTfN.P^IS • t - ' 

EXTRAIT 
de nos 

PRIX COURANTS 

JS9VS 2 

| Fortes Saches Verîes 
ï 4 m x 3 m 5 m x 3 m 

= 193 fr. 
«6mx 5 m 
| 46 I fr. 

238 fr. 
7 m x 5 m 
' 536 fr." 

EN LOCATION : 6 centimes par mètre carré et par jour, avec facilité g | 
pour le preneur d'opter pour l'achat aussitôt réception chez lui. S 

Demander 1s Catatoaue PL1SSON qui contient les échantillons 
des Bâche» PL/S80.V, 6'ncs à Grains, Tentes, Cordes, etc. 

37i RUS DE VIARMES, I" Arrondissemont 
Toi. Guteaberg 15-16 — Cîutral 98-51 

S Pour entretenir vos Bâches, demandez le tarif «la l'ORENJC en aidons S! 
^IISiSiSiHIRniillilIlliilifniSillUiHililiUïiiiaiiiliililIillIllillilliillilillUnSScailliin 

BATTEUSES EN TBÂVERS, à dou-
ble nettoyage. Grain marchand. 

N» 32 C 
Débit 40160 H'.. 8.000 fr. 

N° 30 B 
Débit 50170 H'. . 8.500 fr. 

Débit 60190 H',. 9.900 fr. 
N° 32 A 

Débit 801120 H0.. 12.600 fr. 
A grand travail 

Débit I39I200 K°. 18.550 fr. 

BATTEUSE EH TRAVERS 
à simple nettoyage 

N° 60 A ter 

Débit 40150 h'.. 5.105 fr. 

BATTEUSES EN BOUT, à double 
iioyage. Grain marchand. 
N° 47 A 

Débit 40150 K8. . 5.750 fr. 
K° 48 A bis 

Débit G01SÔ H9.. 8.900 fr. 
N° 49 A bis 

Débit 701 iOOH0.. lO.iOO fr. 
N° 90 N bis 

Débit 1001150 H'. 18.100 fr. 
Coloniale 120 
1801250 H°. 25.450 fr. 

BOTTELEUSES E. 0. 
Robustes et Perfectionnées 

Modèle à un lien, 
sur roues. . 8.900 fr. 

On peut résumer la mise au 
psint d'un porc en deux péri odes : 

s 1° celle da développemeat ou de 
la croissance; 2° celle d» l'en-

j graisssraeat proprement dit. 
i Très souvent les jeunes pores 
spat souî&is, surtout on été iors-
,«tuo la verdure, et les légiynos 
; nbo.ndent, au ïegirao des végétaux 
amendé par les féculents ou 
;fariâèùs. 

Que l'éleveur soit bien per-
suadé que ce régime est absolu-

jnient insuffisant ï>.oirr garantir la 
croissance normale des pores. JU 
'cela, p'àrcêçrae le dévelo^saissît 
|.du système o.sseu- efe ces âni-
;3iiaiixn.e s'opta (pie très loiitô-
ijaeat. Il s'agit d'oïic de lo faeliittr 
Jpour eaipaeSer la faïfii'eôse. Ôr, 
/pour cela, l'emploi de là « Pfô-

vaadeiné » o*t indispensable! . 
L'expèrioacol'asMrauondaijVLùrûê 
prouvé et aucune aésUaîioc s'est 
possfVls pour i'éiévéïï? WUsieax 
i& ses intérêts. 

Lorsciu'arrive la période d'en* 
grahsemeat oftî axige use r-onr-
ïitu.fe plus sliptftétifeU», ïs «. ?ro-< 
veadèine » n'est pas moins néces-
saire, car en ce moment, il s'agît : 

1° d'entretenir l'appétit des 
porcs ; 

2" de faciliter l'assiiailatioi; da 
leurs aliments; 

3° de favoriser l'augmentation 
rapide du poids des an-maux. 

Ici encore la «Provendeine* fait 
merveille, parçeque sa composi-
tion donne aux aliments quels 
qu'ils soient, uà complément qui 
les rend parfaits. 

I 

Hlevs^irs! si «rosw Ha$saJ®a: J'^tapsï' un réel p.a*©f§4 île l'éie» 
,waga â'is {HNrojt, ra.aS;ièE«ÎBS i£u régime de Sa Provendeine 
dès S'êpissjiss dû sevrage. 

W 827. — Molla Marie ROÙXEL, La Moinerie en Plevenon à 
PLEHEREL (Côtes du Nord), nous écrivait le 21 juin 1029 ; « M'occa-
pant de l'élevage des porcs, celte année, j'ai fait usage de Provendeine 
et mes petits cochons font plaisir à voir. Les personnes qui me les achè-
tent au bout de six semaines se disent qu'ils ont neuf semaines, je leur 
«i donné mon secret et elles ont de la peine ù le croire. Cependant, c'est 

\bien vrai, et je vous assure que l'argent que je dépense pour la Proven-
deine est bien vite retrouvé. Je recommande la Provendeine à tous tej 
éleveurs et jamais je n'en serai dépourvue. » 

Solidité et parfait fonctionne-
ment garantis sur contrat. 

,. la «Provendeine» est vendue chez 
] tous les pharmaciens, droguistes, 
grainetiers, en boîtes de fr. 7.50 et 

! 15 fr.; la grande boîte renferme trois 
fois U quantité centenue dans la petite. 

Nous ne faisons aucun envoi conlrk 
remboursement, toute commande doit 
être accompagnée de sa valeur plus 
5 francs polir frais d'expédition. 

Dépôt pour l'Ouest ds ia f i ance : 
Maison Louis SAKDERS, 10, ijuai Pvichemont, ItENKKS. 

MANTES — imprimerie DUPAS et G", &_?, rue Saiut-CIéinent. es SMéph. 146-55.--= fempte^Postat i â.iqa-.Nantej.. 


